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3.2.1.2. ELEMENTS DE CONTEXTE AL’ECHELLE DEPARTEMENTALE 

q Démographie  

Le département du Loir et Cher comptait 332 001 habitants au 1er janvier 2013. Il prend alors la quatrième place de la région Centre 

Val de Loire et au 70ème rang national. La démographie du Loir et Cher est caractérisée par une faible densité, une population 

vieillissante mais en augmentation.  

Le département compte trois arrondissements : celui de Blois, celui de Vendôme et celui de Romorantin-Lanthenay. La population 

se concentre principalement sur l’arrondissement de Blois, qui représentait 53 % de la population totale du département en 2013. 

L’arrondissement de Romorantin-Lanthenay concentre 28 % de la population, et 22 % pour celui de Vendôme.  

L’évolution de la population est hétérogène sur le territoire : certaines zones connaissent une croissance démographique 

importante (notamment les cantons de Contres, Blois 5e, Selles-sur-Cher, Mer ou Ouzouer-Le-Marché), alors que d’autres sont en 

régression (cantons de Montoire-sur-Le Loir, Droué, Blois ville, Romorantin-Lanthenay ville). 

 

Figure 25 : Evolution de la population dans le Loir et Cher entre 2007 et 2012 

Source : INSEE, recensement de la population 2012 

 

 

q L’emploi  

Les trois principaux pôles économiques du Loir et Cher sont les villes de Blois, Vendôme et Romorantin-Lanthenay.  

L’agriculture représente 4,3% des actifs du département. Cette agriculture est plutôt tournée vers la production de vins, de 

fromages de chèvre, d’asperges, de fraises et de champignons.  

Le secteur industriel emploie 18,1% de la population active, il est organisé autour de l’automobile, des métaux, de l’agroalimentaire, 

de la plasturgie, de la pharmacie.  

Le secteur des services emploie  39,6% de la population du département, les activités du tertiaire se développent, notamment 

autour de la logistique, des centres d’appels et des services financiers. Le tourisme emploi 3 500 salariés directs et occupe la 7ème 

place dans l’économie du département.  

Tableau 9 : Emploi selon le secteur d’activités dans le Loir et Cher en 2008 et 2013 

Source : INSEE 

 

Tableau 10 : répartition des établissements par secteur dans le Loir et Cher 

Source : CCI Loir et Cher 
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En 2013, les deux plus gros établissements dans ce secteur sont Delphi France à Blois  et Humanis à La Chaussée Saint Victor 

(Tableau 11). 

 

Tableau 11 : Les 10 principaux établissements employeurs du Loir et Cher en 2013 

Source : Observatoire de l’économie et des territoires 

 

q Une industrie très présente 

L’industrie a connu de nombreuses évolutions au cours des 20 dernières années, elle est cependant très présente en Loir et Cher. 

Par le poids des emplois dans l’industrie, le département se situe au 2ème rang des départements de la région Centre derrière l’Eure 

et Loir et au 22ème rang au niveau national. 

Les activités industrielles sont relativement diversifiées mais s’appuient sur quelques points forts dont certains sont organisés autour 

du pôle d’excellence, c’est le cas pour l’aménagement de magasins et la cosmétique. Le travail des métaux constitue la première 

branche industrielle devant les industries alimentaires et l’industrie automobile qui se trouve au 3ème rang devant l’industrie des 

plastiques.  

 

q Une agriculture en déclin 

Le département a perdu près d’un quart de ses exploitations en dix ans, dans le même temps, il a perdu peu de surfaces agricoles : 

ce sont les grandes exploitations qui ont le mieux résisté. La surface moyenne des exploitations est passée de 67 à 86 hectares. 

L’orientation des grandes cultures domine toujours le paysage (66% de la SAU). L’activité viticole se concentre et les superficies 

moyennes augmentent.  

 

q Commerces et services : 40% de l’emploi en Loir et Cher 

Le secteur des services est un secteur hétérogène. Le développement de celui-ci est dû à de nombreux facteurs, notamment à 

l’évolution des besoins des ménages et des entreprises. Les services aux entreprises prennent une grande part dans le total, 

notamment les centres d’appels. Les activités liées au traitement des données sont en développement depuis 2008 et permettent la 

création d’emplois. Le poids du tourisme au sein de l’économie s’est constamment renforcé au point de constituer aujourd’hui une 

spécificité du département.  

3.2.1.3. ELEMENTS DE CONTEXTE AL’ECHELLE LOCALE (COMMUNE DE VALENCISSE) 

q Démographie : une représentation typique de petite commune rurale 

La démographie étudiée pour cette étude est celle d’Orchaise, puisque Valencisse est une commune nouvelle, il n’y a pas 

d’historique démographique.  

En 2013, la commune d’Orchaise comptait 951 habitants pour une superficie de 20,03 km², soit une densité de population de 47,5 

habitants / km². La commune  a vu sa population augmenter depuis 1968, due à un solde migratoire positif.  

Tableau 12 : Evolution de la population communale 

Source : INSEE 

 

 

Tableau 13 : Indicateurs démographiques 

Source : INSEE 

 

 

q L’emploi sur la commune d’Orchaise 

Parmi les habitants de la commune déléguée d’Orchaise âgés de 15 à 64 ans, les actifs (en poste ou en recherche en d’emploi) 

représentent 78,3 % (soit 490 personnes) et les inactifs (élèves, étudiants, stagiaires non rémunérés, retraités ou pré-retraites, 

autres inactifs…) représentent 21,7 % (soit 136 personnes). 

Parmi les actifs, 71,7 % ont un emploi et 6,5% sont au chômage. 

Le nombre d’emplois sur l’ancienne commune d’Orchaise s’élève à 76 en 2013, ce qui représente un peu plus des 2/3 du nombre 

d’actifs sur la commune. En 2008, la commune comptait 85 emplois dans la zone, elle a donc perdu 9 emplois en 5 ans, ce qui 

représente une variation annuelle peu importante. 

Néanmoins, l’indice de concentration d’emploi (nombre d'emplois dans la zone pour 100 actifs ayant un emploi résidant dans la 

zone) s’élève à environ 16,8, témoignant du fait que de nombreux actifs de la commune travaillent en dehors de leur commune de 

résidence. 
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Tableau 14 : Population de 15 à 64 ans par type d'activité 

Source : INSEE 

 

 

Tableau 15 : Emploi et activité 

 

 

Au 31 décembre 2014, l’ancienne commune d’Orchaise comptait un ensemble de 48 établissements, dont 25 (soit 52,1 %) dans le 

domaine du commerce, des transports et services divers. Le secteur du commerce, des transports et services divers représente donc 

le secteur majeur d’emploi sur la commune. Viennent ensuite les secteurs de : 

- la construction (avec une total de 7 

établissements, soit 14,6 % des 

établissements sur la commune),  

- le secteur de l’industrie (avec 

seulement 6 établissements, soit 12,5 % 

des établissements sur la commune). 

- et en dernière position l’administration 

publique, l’enseignement et la santé, 

action sociale (avec un total de 5 

établissements, soit 10,4 % des 

établissements sur la commune, et 

l’agriculture, sylviculture et pêche (avec 

un total de 5 établissements, soit 10,4 

% des établissements sur la commune)  

 
 

Figure 26 : Répartition des établissements actifs par secteur d'activité au 31 décembre 2014 

Sources : Insee, Clap. 

 

La majorité des établissements ne compte aucun salarié (70,8 %). Quatorze établissements (soit 29,2 % des établissements 

sur la commune) comptent un total de 1 à 9 salariés et aucun établissement comptabilisant 10 à 19 salariés et de 20 à 49 

salariés. 

 

Figure 27 : Répartition des établissements actifs par tranche d'effectif salarié au 31 décembre 2014 sur l’ancienne commune d’Orchaise 

Source : INSEE, CLAP 

 

 

3.2.2. LA REPARTITION DE L’HABITAT 

3.2.2.1. LES CHIFFRES DU LOGEMENT 

En 2013, 179 465 logements sont recensés dans le département du Loir-et-Cher, soit 7 495 de plus qu’en 2008 ce qui correspond à 

une hausse de près de 4,4 %. La part des résidences principales est égale à 82,1 %, pour 8,1 % de résidences secondaires et de 

logements occasionnels, alors que les logements vacants représentent 9,8 % de la totalité du parc. 

En 2013, l’ancienne commune d’Orchaise comptait 416 logements, avec 89,7 % de résidences principales, 6,5 % de résidences 

secondaires et 3,8 % de logements vacants. 

Environ 86,9 % des occupants des logements sont propriétaires sur l’ancienne commune d’Orchaise, contre 68,3 % pour l’ensemble 

du département du Loir-et-Cher en 2013. 

 

3.2.2.2. LA REPARTITION DE L’HABITAT A PROXIMITE DU SITE DU PROJET 

L’habitat est très peu développé dans l’aire d’étude rapprochée, les habitations les plus proches étant localisées au niveau du 

hameau Girault, à proximité immédiate du projet, mais cette habitation semble abandonnée. Vient ensuite le hameau le Guérinet 

au sud du site du projet et de la route départementale, puis le hameau La Hallière à l’ouest du site et enfin le hameau de la Ridière à 

l’extrémité est de l’aire d’étude rapprochée.  

Les hameaux présents dans l’aire d’étude rapprochée (périmètre de 500 mètres autour des sites du projet) sont indiqués dans le 

tableau et la carte ci-après. 

Tableau 16 : Habitations et activités dans l’aire d’étude rapprochée 

Hameau Commune  Occupation 

Le Guérinet Valencisse 3 habitations 

Le Girault Valencisse 1 habitation 

La Ridière Valencisse 1 habitation 

La Hallière Valencisse 3 habitations 
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Carte 10 : Habitations dans l’aire d’étude rapprochée 
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3.2.3. TOURISME ET LOISIRS 

3.2.3.1. AU NIVEAU DEPARTEMENTAL 

Le Loir et Cher compte 119 hôtels avec une capacité d’accueil de 3 162 chambres. En 2012, le département comptait aussi 404 gîtes 

ruraux, 428 chambres d’hôtes, 49 campings et 2 résidences de Tourisme. En 2013, le taux d’occupation des hébergements était de 

50,3% et le nombre de nuitées de 901 086. La durée moyenne de séjour est de 1,4.  

Les 5 sites les plus visités du département sont : 

® Zoo Parc de Beauval : 910 000 entrées 

® Domaine national de Chambord : 751 640 entrées 

® Château royal de Blois et musées : 270 562 entrées  

® Domaine de Chaumont-sur-Loire : 151 076 entrées 

® Maison de la magie : 91 957 entrées 

3.2.3.2. AU NIVEAU DE LA COMMUNE DE VALENCISSE 

La région de Blois est une région touristique du fait de sa situation dans les châteaux de la Loire.  

A Valencisse, il est possible de visiter le parc botanique du Prieuré. C’est un parc de 3 ha surplombant la vallée de la Cisse, adossé à 

un clocher roman. On peut y apprécier les assemblages harmonieux de pivoines, magnolias, cornus érables, cerisiers à fleurs, … On 

peut aussi y admirer le Prieuré dont les fondations sont très anciennes et endommagées par la guerre de cent ans.   

 

Photo 4 : Les bâtiments du parc botanique du Prieuré 

Source : © 2016 Parc Botanique du Prieuré d'Orchaise ·  

 

 

Il est aussi possible de se promener ou de randonner afin de découvrir le Val de Cisse.  

 

3.2.3.3. LES ITINERAIRES DE RANDONNEE 

Le site d’implantation du projet n’est traversé par aucun chemin de randonnée. La commune de Valencisse offre plusieurs itinéraires 

de randonnée : des moulins à la Cisse, entre moulins et châteaux mais aucun de ces itinéraires n’est compris dans l’aire d’étude 

rapprochée du projet, soit à moins de 500 m des limites du site du projet.  

Un itinéraire de randonnée à vélo est proposé sous le label « Les Châteaux à vélo ». Cet itinéraire concerne la commune de 

Valencisse, mais le site du projet n’est pas directement situé sur l’itinéraire. 

 

Figure 28 : Itinéraire de randonné « Entre moulins et lavoirs du Val de Cisse » 

Sources : Les Châteaux à vélo 

 Projet 
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3.2.3.4. LES 

HEBERGEMENTS 

TOURISTIQUES A 

PROXIMITE 

La commune de Valencisse possède un 

hébergement touristique, il s’agit d’un hôtel 

dans le bourg de Molineuf. Un autre hôtel 

est présent dans l’aire d’étude éloignée, sur 

la commune d’Herbault.  

 

3.2.1. PATRIMOINE 

ARCHEOLOGIQUE 

L’Atlas des Patrimoines 

(http://atlas.patrimoines.culture.fr) ne fait 

figurer aucune information concernant le 

patrimoine archéologique de l’aire d’étude 

du projet. 

 

 

          Carte 11 : Carte des hébergements touristiques dans l'aire d'étude éloignée  
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3.2.2. LES NUISANCES 

3.2.2.1. INSTALLATIONS CLASSEES POUR LA PROTECTION DE L’ENVIRONNEMENT 

La nomenclature ICPE couvrant un très large spectre d’activités pouvant présenter des risques vis-à-vis de l’environnement ou de la 

sécurité des citoyens, un recensement ICPE constitue une approche fiable et complète de l’évaluation des risques technologiques 

aux alentours d’un site.  

L’évaluation des risques technologiques aux alentours du site du projet est importante pour 2 principales raisons : 

· Connaître les risques auxquels les équipements envisagés seront exposés en raison des autres activités à risques. 

· Connaître le cumul potentiel de risques qui découlera du côtoiement d’un parc photovoltaïque et des autres activités à 

risques. 

Sont listées ci-dessous l’ensemble des activités soumises au régime des Installations Classées sur la commune de Valencisse, ainsi 

que sur les plus proches de la zone d’implantation du projet (Lancome, Landes le Gaulois, Saint Bohaire, Françay, Herbault, Saint 

Lubin en Vergonnois, Saint Sulpice de Pommeray, Chambon sur Cisse, Seillac, Santenay). 

 

q Etablissements SEVESO  

D’après le recensement des établissements ICPE SEVESO, aucun établissement n’existe sur les communes de l’aire d’étude éloignée. 

 

q Etablissements classés ICPE (hors SEVESO) 

D’après le recensement des établissements ICPE hors SEVESO, 7 établissements relève du régime ICPE dans l’aire d’étude éloignée 

(voir tableau ci-dessous et plan page suivante). 

 

Tableau 17 : Sites relevant du régime des Installations Classées dans l’aire d’étude éloignée du projet 

Source : site Internet http://installationsclassees.ecologie.gouv.fr/ 

 Nom établissement Activités Commune Régime 

1 AGRI NEGOCE Industrie Herbault A 

2 AGRI NEGOCE Industrie Herbault A 

3 ARCELOR MITAL Industrie Herbault A 

4 TIAC Production de déchets dangereux Herbault A 

5 SITA Centre de stockage de déchets dangereux Orchaise A 

6 LEBLANC THIERRY Industrie Santenay A 

A : Autorisation / E : Enregistrement / DC : Déclaration avec Contrôle / D : Déclaration/ NC : inconnu 

 

Le site du projet d’Orchaise est un établissement ICPE sous le régime de l’autorisation et en état de cessation d’activité. 

L’arrêté préfectoral complémentaire n°2010176-35 du 25 juin 2010 détaille les prescriptions entrant dans le cadre du suivi post-

exploitation des installations de stockage de déchets. Ce suivi est défini pour une durée de 30 ans (cf. document en annexe 8.4). 

L’arrêté spécifie que le programme de suivi se déroule en deux étapes, avec une première d’une durée de 5 ans à partir de la 

couverture finale de la dernière alvéole comprenant :  

- Une visite de surveillance hebdomadaire du système de captage de biogaz, 

- Un contrôle, au moins une fois par mois du fonctionnement du système de drainage des lixiviats,  

- Un contrôle mensuel du système de captage du biogaz, 

- Les analyses de suivi du biogaz une fois par semestre,  

- Le contrôle annuel de la qualité du biogaz et des rejets de la torchère,  

- La surveillance de la qualité des eaux souterraines une fois par semestre,  

- Le contrôle de la qualité des lixiviats ainsi que le volume produit une fois par semestre,  

- La surveillance de la qualité des eaux de ruissèlement, une fois par semestre,  

- L’entretien du site (fossé, couverture végétale, clôture, …) autant que besoin,  

- Le curage annuel du séparateur d’hydrocarbures,  

- Les observations géotechniques annuelles du site avec contrôle des repères topographiques et maintien du profil 
topographique. 

 

Le projet ne devra pas remettre en cause la stabilité du terrain et notamment celle des digues. La fonction de la couverture 

d’étanchéité doit aussi être conservée. 

 

3.2.2.2. AUTRES SITES INDUSTRIELS 

La base de données BASIAS (http://basias.brgm.fr/) dresse l’inventaire historique de sites industriels et activités de services. Elle 

répertorie à proximité du site du projet plusieurs sites : 

1. Parent entreprise, entreprise de menuiserie, sur la commune d’Orchaise, toujours en activité 

2. Décharge, sur la commune d’Orchaise, dont l’activité est terminée  

3. Mandard établissement, épicerie sur la commune d’Orchaise, dont l’activité est terminée 

4. Rolls Royce, sur la commune d’Orchaise, dont l’activité est terminée  

5. Klein garagiste, sur la commune d’Orchaise, dont l’activité est terminée  

6. SITA, décharge sur la commune d’Orchaise, toujours en activité 

7. Goujon entreprise, sur la commune de Molineuf, dont l’activité est terminée  

8. Rousseau entreprise, sur la commune de Molineuf, dont l’activité est terminée 

9. Denef entreprise (garage), sur la commune de Molineuf, dont l’activité est terminée 

10. Montaru entreprise, sur la commune de Landes le Gaulois, dont l’activité est terminée  

11. Thuillier entreprise, sur la commune de Landes le Gaulois, dont l’activité est terminée  

12. Oury entreprise, sur la commune de Landes le Gaulois, dont l’activité est terminée  

13. Cochereau entreprise (garage) à , sur la commune de Landes le Gaulois, toujours en activité 

14. Gailhouste entreprise, sur la commune de Landes le Gaulois, dont l’activité est terminée  

15. Foussard entreprise, sur la commune de Landes le Gaulois, dont l’activité est terminée  

16. SARL les ateliers de Vauvert, sur la commune de Bohaire, dont l’activité est terminée  

17. Vinot entreprise, sur la commune de Bohaire, dont l’activité est terminée  

18. Duarte entreprise, sur la commune de Saint Lubin en Vergonnois, dont l’activité est terminée  

19. Chiquet entreprise, sur la commune de Saint Lubin en Vergonnois, dont l’activité est terminée  

20. Duarte entreprise, sur la commune de Saint Lubin en Vergonnois, dont l’activité est terminée  

21. SARL Socaso, construction d’autoroutes, sur la commune d’Herbault, dont l’activité est terminée  

22. LUIET entreprise, sur la commune d’Herbault, dont l’activité est terminée  
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23. GOUDEAU entreprise, garage, sur la commune d’Herbault, dont l’activité est terminée  

24. Société Badeco, sur la commune d’Herbault, toujours en activité 

25. Hôtel des postes, sur la commune d’Herbault, dont l’activité est terminée  

26. Décharge municipale, sur la commune d’Herbault, dont l’activité est terminée  

27. Beauclair entreprise (garage), sur la commune d’Herbault, toujours en activité 

28. Institut médico pédagogique, sur la commune d’Herbault, toujours en activité  

29. Ballon entreprise (tôlerie industrielle), sur la commune d’Herbault, dont l’activité est terminée  

30. Tessiers entreprise, sur la commune d’Herbault, dont l’activité est terminée  
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3.2.2.3. SITES ET SOLS 

POLLUES 

La base de données BASOL (sites et sols 

pollués) répertorie un site pollué dans 

l’aire d’étude éloignée, il s’agit de 

l’entreprise TIAC à Herbault. 

 

3.2.2.4. ETABLISSEMENTS 

DECLARANT DES REJETS 

POLLUANTS 

L’aire d’étude éloignée ne recense aucun 

établissement déclarant des rejets 

polluants.  

 

 

 

  Carte 12 : Localisation des établissements relevant du régime des Installations Classés dans l’aire d’étude éloignée du projet 
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3.2.2.5. QUALITE DE L’AIR 

q Bilan de la qualité de l’air en Centre Val de Loire en 2015 

La qualité de l’air en région Centre Val de Loire est suivie par Lig’Air, réseau de surveillance de la qualité de l’air dans la région Centre 

Val de Loire. 

Les polluants qui ont dépassé des valeurs réglementaires durant l’année 2015, sur au moins une zone de surveillance sont l’ozone et 

les particules en suspension PM10 et PM2,5. 

Il y a eu des dépassements pour le dioxyde d’azote sur plusieurs agglomérations de la région, à proximité du trafic automobile.  

Les seuils d’information et d’alerte sont dépassés pour les particules en suspension. Les dépassements des objectifs de qualité 

concernent l’ozone et les particules en suspension PM2,5.  

 

Figure 29 : Bilan de la qualité de l’air en Centre Val de Loire en 2015 

Source : LIG’AIR 

 

 

q Inventaire des émissions 

Lig’Air a réalisé un inventaire des émissions, permettant d’identifier les principales sources de pollution atmosphérique par 

secteur. 

Les émissions sont calculées pour chaque source d’activité polluante inventoriée, qu’elle soit fixe (émetteurs localisés telles les 

industries, les secteurs résidentiel, tertiaire ou agricole) ou mobile (émetteurs tels les transports routiers, aériens, ferroviaires et 

fluviaux, ou les engins spéciaux agricoles et industriels …). 

Les activités traitées dans l’inventaire sont regroupées selon le format « SECTEN » (SECTeurs économiques et ENergie) du CITEPA6 au 

niveau le plus agrégé (soit 6 secteurs d’activité). Afin d’avoir une vision globale et synthétique de la répartition des émissions, 

certains secteurs SECTEN ont été regroupés ensemble. Ainsi, le secteur « Industrie » comprend l’industrie manufacturière, la 

production, transformation et distribution d’énergie, ainsi que le traitement des déchets. Les transports routiers et les autres modes 

de transport ont aussi été agrégés. Enfin, les émissions naturelles (forêts, zones humides, etc…), non intégrées dans le bilan national 

des émissions, ont été ajoutées, le CITEPA fournissant par ailleurs des facteurs d’émissions permettant de les évaluer. 

Les principales limites d’un inventaire sont liées à la disponibilité et la qualité des données d’entrée, de connaissances de l’activité et 

du territoire, tout comme celle des facteurs d’émissions qui font l’objet de révisions régulières notamment dans le cadre du Pôle de 

Coordination des Inventaires Territoriaux (PCIT). 

La détermination d’une émission de polluants à l’atmosphère peut se résumer à cette formule : E = A x FE 

avec :  E : émission du polluant pris en compte 

 A : quantité d’activité prise en compte (tonnes de produits, km parcourus, kWh consommés, nombre de personnes…), 

 FE : facteur d’émission pour le polluant pris en compte, pour l’activité concernée, pour une durée définie 

Les émissions ont été calculées à l’échelle de la région Centre Val de Loire pour l’année 2015. 

 

Tableau 18 : Inventaire des émissions de polluants atmosphériques pour la région Centre Val de Loire pour l’année 2015 

Source : LIG’AIR 

 

 

Le SO2 est un polluant principalement d’origine industrielle, il est présent dans l’industrie manufacturière (48% des émissions) et 

dans la transformation d’énergie (4% des émissions). 

Le NOx est un traceur de la pollution liée au trafic routier, 91% des émissions proviennent des véhicules diesel contre 9% pour les 

véhicules essence, 48% des émissions proviennent des poids lourds contre respectivement 37% et 15% pour les voitures 

particulières et les véhicules utilitaires légers.  

Les émissions de CO proviennent majoritairement du résidentiel lors de la combustion du bois, et du transport routier par les 

véhicules motorisés essence. 

Les émissions de particules  PM10 sont majoritairement générées par le secteur agricole lors des cultures. La combustion pour le 

chauffage résidentiel et tertiaire favorise les émissions de particules plus fines. 

                                                                 

 

 

6 Citepa : centre interprofessionnel technique d’études de la pollution atmosphérique 
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q Qualité de l’air à Valencisse  

Une station de mesure est présente à Blois, à environ 15 km de la commune de Valencisse.  

En 2015 : 

® les particules en suspension PM10 étaient à 16 µg/m3 /an, pour une valeur limite de 40 µg/m3 /an 

® l’ozone était à 13 µg/m3 /8h, pour une valeur limite de 120 µg/m3 /8h 

® le dioxyde d’azote était de 15 µg/m3 /an pour une valeur limite de 40 µg/m3 /an 

La qualité de l’air est donc jugée bonne à Blois, et par extrapolation à Valencisse.  

 

3.2.2.6. LES DECHETS 

 

q Les déchets ménagers 

La collecte des déchets est une compétence qui relève des communes ou des groupements intercommunaux (syndicats ou 

communautés de communes). Pour la commune de Valencisse, la collecte des ordures ménagères est assurée par la Communauté 

d'agglomération de Blois-Agglopolys  

La collecte regroupe plusieurs activités :  

® collecte des ordures ménagères résiduelles (sacs noirs),  

® collecte des déchets recyclables en porte-à-porte et en apport volontaire et déchèteries,  

® gestion des déchèteries. 

La déchetterie se situe sur la commune de Blois. 

 

q Les déchets de chantier 

La prise en charge des déchets de chantier est différente selon la nature des déchets. Le centre de traitement habilité à récupérer les 

différents types de déchets (déchets dangereux, déchets non dangereux non inertes, déchets non dangereux inertes, DEEE) le plus 

proche est situé à Mur de Sologne : SOCCOIM VEOLIA, à environ 38 km du site du projet. On note également la présence de l’ISDND 

SUEZ RV Ouest de Villeherviers (41) et de Sonzay (37).  

 

 

Figure 30 : Localisation du centre de traitement habilité à récupérer les différents types de déchets de chantier le plus proche du site du projet 

Source : http://www.dechets-chantier.ffbatiment.fr/ 

 

3.2.1. NUISANCES SONORES 

Le classement sonore des infrastructures de transports terrestres dans le département est actuellement en révision. L’approbation 

est prévue en juin 2016. 

Le pré-classement ne fait pas état d’un classement pour la RD 766 au titre des infrastructures bruyantes, mais seulement de 

l’autoroute A10, qui traverse l’aire d’étude d’ouest en est.  

 

 

 

 

  

ISDND 

Sonzay (37) 

ISDND 

Villeherviers (41)  

SOCCOIM VEOLIA 

Mur de Sologne (41) 

Site du projet  
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3.2.2. LES ENERGIES RENOUVELABLES 

La région Centre Val de Loire dispose de potentiel en production d’énergies renouvelables, notamment liés à l’agriculture, 

l’industrie forestière, l’éolien et la géothermie basse température. 

Avec 13% de la puissance nationale, la région Centre Val de Loire est importante dans ce mode de production d’énergie et 

se classe 3ème région éolienne en France. L’équipement des plaines de la Beauce se poursuit, et des projets d’installation 

d’éoliennes s’étendent à tous les départements de la région. 

En 2013, la production totale d’énergie renouvelable en région Centre Val de Loire s’élevait à 7 359 GWh. Les deux 

principales sources d’énergies renouvelables sont le bois (70%) et la production d’électricité éolienne. 

 

Figure 31 : Production d’énergie renouvelable par filière Région Centre Val de Loire 

 

3.2.2.1. ÉNERGIE EOLIENNE  

 

Avec une puissance raccordée de 718 MW, les éoliennes de la région Centre-Val de Loire ont 
produit 1 261 GWh d’énergie électrique en 2012. En 2013, la puissance est de 794 MW, et la 
production a dépassé les 1 500 MWh (1 513 MWh exactement). 

Le territoire régional dispose d’un terrain favorable au développement de l’énergie éolienne, 

notamment grâce à son relief plat.  

 

Crédit photo : ADEV Environnement 

 

3.2.2.2. BOIS ENERGIE 

Le bois est la première énergie renouvelable en région Centre-Val de Loire. 

En 2013, 70% de la production totale d'énergie électrique et thermique à partir de sources renouvelables est issue du bois. Cette 
part atteint 97% si l'on considère uniquement la production de chaleur renouvelable. 

3.2.2.3. LE BIOGAZ 

Crédit photo : ORES Pays de 

la Loire 

En région Centre-Val de Loire, sont comptabilisées pour l’année 2013 : 

® 11 installations de méthanisation agricole 

®  8 installations de valorisation du biogaz issue des ISDND (Installations de Stockage des 
Déchets Non Dangereux).  

 

En 2013, la production d’électricité issue de la valorisation du biogaz s’élève à 46 GWh (4 ktep) et la 

production de chaleur à 23 GWh (2 ktep). La puissance électrique installée est évaluée à 7,9 MW.  

3.2.2.4. ÉNERGIE PHOTOVOLTAÏQUE  

 

Crédit photo : ADEV 

Environnement 

Avec 155 MW de puissance installée en 2013, la production d'électricité photovoltaïque atteint 166 
GWh. Elle a donc augmenté d'environ 30% entre 2012 et 2013. 

 

 

Le Loir et Cher occupe le 64ème rang en termes de puissance de production d’électricité renouvelable installée en 2013, cette 

production est de 51,9 MW. La majeure partie de cette production correspond aux 3 installations éoliennes en Beauce (35,6MW). Le 
nombre d’installations photovoltaïques a fortement progressé entre 2009 et 2013 passant de 97 à 1 607, la puissance installée en 
photovoltaïque est de 14,7 MW. Le Loir et Cher occupe la 61ème place en terme de puissance photovoltaïque installée.  

Depuis 2015, trois demandes de permis de construire ont été déposées pour la construction de parcs solaires à Mer, Contres et Saint 
Julien sur Cher. Un parc est en construction à Villefranche sur Cher. 

La puissance installée dans le département se répartie comme suit :  

 

Figure 32 : répartition de la puissance installée dans le département 
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3.2.3. LES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT  

q Transport routier 

Plusieurs voies sont présentes sur l’aire d’étude éloignée :  

® L’autoroute A10 qui traverse l’aire d’étude éloignée d’est en ouest ; 

® La route départementale 32 ; 

® La route départementale 766 qui longe le site du projet. 

Le reste de l’aire d’étude est composé de petites voies départementales ou communales.  

 

q Transport ferroviaire 

Aucune voie de transport ferroviaire n’est à signaler dans un périmètre de 1 km autour du site.  

 

q Transport fluvial 

Aucune voie de transport fluvial n’est à signaler dans un périmètre de 1 km autour du site.  

 

q Transport aérien 

Aucun aérodrome ni aéroport n’est à signaler dans un périmètre de 5 km autour du site. L’aérodrome le plus proche se situe sur la 

commune de Villefrancoeur.  

 

3.2.4. LES EQUIPEMENTS DE VIABILITE ET RESEAUX DIVERS 

q Transport d’électricité 

ENEDIS signale la présence de lignes de transport d’électricité à proximité du site, le long de la RD766 mais pas sur l’emprise du 

projet. 

 

q Téléphonie 

Orange signale la présence de lignes enterrées à proximité du site, mais pas sur l’emprise du projet. 

 

q Transport de gaz 

Pas de réseau de transport de gaz sur site ni à proximité. 

 

q Adduction en eau potable et assainissement 

La SAUR signale la présence de canalisations le long de la route (hors emprise du site). 

 

q Défense incendie 

Le site dispose d’une réserve incendie de 240m3.  
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Carte 13 : Réseaux à proximité du site du projet 

Sources : concessionnaires de réseaux (ERDF, SAUR) 
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3.2.5. DOCUMENT D’URBANISME  

Le document en vigueur sur la commune déléguée d’Orchaise est un Plan Local d’Urbanisme.  

Le site du projet est classé en zone N : zone correspondant aux secteurs de la commune équipés ou non, à protéger en raison soit de 

la qualité des sites, des milieux naturels, des paysages et de leur intérêt, notamment du point de vue esthétique, historique ou 

écologique.  

Plus précisément, le projet prend place dans la zone Nx, créée pour identifier les constructions et installations nécessitant d’être 

suffisamment éloignées des habitations compte tenu des nuisances qu’elles génèrent.  

Sont admis dans le secteur Nx les occupations et utilisations du sol suivantes : 

® Les constructions et installations nécessitant d’être suffisamment éloignées des habitations compte tenu des nuisances 

qu’elles génèrent 

® Les parcs photovoltaïques au sol 

 

Figure 33 : Extrait du plan de zonage du PLU 

Source : Agglopolys - 2016 
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3.3. PAYSAGE ET PATRIMOINE ARCHITECTURAL 

3.3.1. UNITE PAYSAGERE DU LOIR ET CHER 

Les reliefs du Loir et Cher sont doux, ce qui créé une certaine uniformité de paysages. Cependant, on rencontre quand même des 

plateaux, des collines et des vallées. Les plateaux dominent en superficie avec la Beauce, la Sologne et la Gâtine Tourangelle. Les 

premières collines sont présentent au nord du Loir, formant le Perche. Ce sont les vallées de la Loire, du Loir et du Cher qui forment 

des reliefs plus surprenants avec des coteaux dominants des plaines alluviales.  

L’agriculture reflète la diversité des petites régions. Selon les secteurs, elle a un rôle majeur, comme en Beauce, ou à l'inverse 

mineur comme en Sologne, où dominent aujourd'hui la forêt. Entre ces deux extrêmes, l'agriculture crée des paysages plus 

complexes, où se mêlent les cultures, les prairies, les pâtures et les arbres sous forme de haies, bosquets et bois : c'est le cas 

notamment en Gâtine, dans le Perche ou dans les vallées. Dans d'autres secteurs, les cultures contribuent à dessiner des paysages 

originaux, c'est le cas des vallées, sur le Loir, le Cher et la Loire, lorsque la vigne, les jardins potagers, et les vergers, s'ajoutent aux 

cultures et aux pâtures.  

Les boisements représentent 32% de la surface départementale avec des contrastes importants dans le département. En effet, la 

Beauce est défrichée alors que la Sologne est très marquée par la forêt. Entre ces deux extrêmes, les contrastes sont moins 

importants. En gâtine tourangelle, les bois et forêts isolés dans les champs dessinent des horizons boisés au paysage. Dans le Perche, 

les bois se prolongent dans les espaces agricoles par un réseau de haies bocagères. En Sologne Viticole, les bois partagent l’espace 

avec la vigne et les cultures spécialisés. Dans les vallées, les coteaux les plus raides sont boisés, composent les horizons des plaines 

alluviales ouvertes par les grandes cultures.  

L’urbanisation  du Loir et Cher est modeste, mais est spatialement équilibrée. Blois occupe le plein cœur du département et trouve 

son pendant au nord-ouest avec Vendôme et au sud est avec Romorantin-Lanthenay. Elles sont situées à égale distance de Blois, 

dans une symétrie parfaite. Le territoire est alors organisé autour des trois villes phares, ayant chacune le rôle de pôle local. Elles 

sont appuyées par des petites villes développées sur les vallées du Loir, de la Loire et du Cher. Les villages et hameaux occupent le 

territoire de façon diverse.  

 

Le Loir et Cher est divisé en 8 grands ensembles paysagers : la Beauce, la Gâtine Tourangelle, la Cisse, le plateau de Ponthevoy, les 

grandes forêts, la Sologne viticole, l’agglomération de Blois et le Val de Loire. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 34 : Les Unités Paysagères du département du Loir et Cher 

Source : Atlas des Paysages  

 

Le projet se situe dans l’unité paysagère de la gâtine tourangelle.  

La Gâtine Tourangelle se présente sur un plateau agricole aux paysages ouverts marqués par de grands massifs boisés et des 

boqueteaux épars et de tailles variées. Les horizons lointains sont ponctués de villages ou d'exploitations agricoles 

isolées. Généralement plat, le relief fait de légères ondulations en rebord de la vallée de la Cisse, de la Loire, ou de la Brenne. Ces 

trois vallées drainent les eaux de surface du plateau à travers des micros vallons.  

Quelques  haies sont encore visibles à proximité des villages et des fermes isolées, délimitant quelques pâtures. Ailleurs, elles ont  

reculé avec la progression de la grande culture. Aujourd'hui, les paysages sont davantage marqués par une juxtaposition de forêts et 

d'espaces ouverts dominés par les céréales et les oléagineux. Quelques grands massifs se distinguent : la Forêt de Prunay et 

d'Herbault ou les Bois de la Fuselière et de la Bande Blanche forment d'épaisses lisières qui encadrent de vastes espaces agricoles 

ouverts.  

Les paysages du sud de la Gâtine Tourangelle sont davantage festonnés par le creusement des vallons affluents de la Loire. Les bois 

forment des clairières à l'échelle des exploitations. La grande culture domine toujours mais la présence des lisières forestières 

permet de rompre avec la monotonie du plateau. 
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Les bâtiments d'exploitation émergent des cultures pour former des îlots bâtis entourés de quelques arbres, d'un verger et de 

petites pâtures. Des silos et hangars de tôle ont permis l'extension de la ferme et son adaptation aux besoins agricoles 

contemporains.  

Les  villages sont installés le plus souvent auprès de modestes cours d’eau, occupant les hauts de pentes ou les coteaux ; le plateau 

reste quant à lui destiné à la production agricole avant tout.  

 

 

Figure 35 : Un paysage entre cultures et boisements 

Source : vue aérienne adaptée de Google Earth  

 

 

 

 

 

Photo 5 : Images de référence de l’unité paysagère de la Gâtine Tourangelle, faisant état d’un plateau agricole ponctué de bois 

Source : Atlas des paysages du Loir et Cher 

ORCHAISE 

Site du projet 
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3.3.2. LE SITE DANS SON CONTEXTE GLOBAL PAYSAGER 

3.3.2.1. LE PAYSAGE A L’ECHELLE ELOIGNEE 

L’environnement du site du projet est principalement rural. Dans l’aire d’étude éloignée, les espaces urbanisés sont principalement 
répartis au niveau des bourgs de Herbault à l’ouest, Orchaise et Molineuf à l’est. Le reste de l’habitat se répartit sous la forme de 
petits hameaux épars. Le paysage de l’aire d’étude éloignée est dominé par la présence de cultures et de boisements. 

 

 

 

 

 

Photo 6 : Prise de vue depuis le sud de l’aire d’étude éloignée 

ADEV Environnement © 2016 

 

 

 

 

 

 

 

Photo 7 : Prise de vue depuis le sud de l’aire d’étude éloignée 

ADEV Environnement © 2016 

3.3.2.2. LE PAYSAGE A L’ECHELLE RAPPROCHEE 

L’environnement paysager à l’échelle rapprochée est composé majoritairement d’espaces agricoles et de grandes masses boisées. 

L’habitat est très peu développé dans l’aire d’étude rapprochée, concentré uniquement au niveau des lieux-dits de la Hallière, le 

Guérinet, le Girault et la Ridière, à l’extrémité est de l’aire d’étude.  

Le paysage de l’aire d’étude rapprochée est également façonné par les axes de transport routier, notamment la RD766 qui longe le 

site à l’est. 

 

Photo 8 : Prise de vue depuis l’est de l’aire d’étude rapprochée, le long de la D766 

ADEV Environnement © 2016 
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Carte 14 : Boisements dans l’aire d’étude rapprochée 
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3.3.3. LES ELEMENTS DE PATRIMOINE ARCHITECTURAL 

3.3.3.1. LES ESPACES PROTEGES 

q Sites inscrits et classés 

Aucun site inscrit ou classé  n’est recensé dans l’aire d’étude éloignée.  

q AVAP (ancienne ZPPAUP)  

L’aire d’étude éloignée ne compte aucune Aire de Valorisation de l’Architecture et du Patrimoine (anciennement ZPPAUP = Zone de 
Protection du Patrimoine Architectural Urbain et Paysager).  

q Les monuments historiques inscrits et classés 

Aucun édifice classé ou inscrit au titre des Monuments Historiques n’est recensé dans l’aire d’étude rapprochée. En revanche, l’aire 

d’étude éloignée abrite plusieurs édifices classés ou inscrits au titre des Monuments Historiques (cf. tableau ci-dessous et Carte 15 
en page 70). : 

Tableau 19 : Liste des édifices classés ou inscrits au titre des Monuments Historiques dans l’aire d’étude éloignée 

Source : base Mérimée / Monumemtum 

 Commune Monument Inscription  Description  Distance 

1 Valencisse 
Eglise Saint-
Barthélémy 
d’Orchaise 

inscription par 
arrêté du 21 

septembre 1961 

Eléments protégés : façade occidentale ainsi que le vieux 

clocher en bois couvert d'ardoises qui la surmonte (cad. B 

794) 

2,3km 

2 Valencisse 

Eglise Saint-

Secondin de 

Molineuf 

inscription par 

arrêté du 8 juillet 

2008 

Eléments protégés : l'église en totalité (cad. F 246) : 
inscription par arrêté du 8 juillet 2008 

Périodes de construction : 12e siècle ; 1ère moitié 16e 

siècle ; 17e siècle 

Propriété de la commune 

4 km 

3 Valencisse Château de Bury  

inscription par 

arrêté du 27 mars 

1926 

Eléments protégés : les vestiges du château : inscription 

par arrêté du 27 mars 1926 

Périodes de construction : 16e siècle 

Propriété d'une société privée 

4,5km 

4 Françay 
Eglise Notre-

Dame 

inscription par 

arrêté du 21 

décembre 2007 

Eléments protégés : L'église en totalité (cad. D 162) : 
inscription par arrêté du 21 décembre 2007 

Périodes de construction : 12e siècle 

Propriété de la commune

4km 

5 Lancôme 
Eglise Saint-
Pierre 

classement par 
arrêté du 25 

octobre 1990 

Eléments protégés : Eglise Saint-Pierre, y compris ses 

peintures murales dégagées ou non (cad. C 547) : 

classement par arrêté du 25 octobre 1990 

Périodes de construction : 11e siècle ; 12e siècle ; 15e 

siècle ; 16e siècle 

Propriété de la commune
Hors 

périmètre 

6 
Landes le 

Gaulois 

Eglise Saint 

Lubin 

inscription par 

arrêté du 1er 

février 1993 

Eléments protégés : Eglise (cad. H 97) : inscription par 

arrêté du 1er février 1993 

Périodes de construction : 11e siècle 

Propriété de la commune

Le numéro fait référence à la numérotation de la Carte 15 en page 70 

 

Tous les monuments historiques sont situés à plus de 2 km du site du projet. 

L’édifice le plus proche du site du projet est l’Eglise Saint Barthélémy d’Orchaise (cf. Photo 9).  

 

 

Photo 9 : L’église Saint Barthélémy d’Orchaise 

Source : Monumemtum 

 

Photo 10 : L’église Notre Dame de Françay 

Source : Monumemtum 
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q Le patrimoine non classé 

Il existe plusieurs constructions ayant un intérêt patrimonial mais n’étant pas classées sur la commune de la Valencisse : 

® Le Jardin botanique du Prieuré d’Orchaise 

® Le château du Guérinet à Orchaise, qui se situe dans l’aire d’étude rapprochée, dans un contexte boisé très dense, l’isolant 

complétement des espaces alentours ; 

® Eglise Saint Martin à Herbault  

® La ferme de Giez à Santenay 

® Le lavoir à Saint Lubin en Vergonnois 

® Le château de la Sourdière à Saint Lubin en Vergonnois 

 

 

Photo 11 : Château du Guérinet à Orchaise 

Source : Cercle de recherches généalogiques du Perche-Gouët 
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Carte 15 : Monuments Historiques et patrimoine bâti remarquable dans l’aire d’étude éloignée
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3.3.4. L’INSCRIPTION DE LA ZONE D’ETUDE DANS LE  PAYSAGE 

L’aire d’étude éloignée est traversée par la Cisse, entre les bourgs d’Orchaise et de Molineuf. 

Le relief est un élément important dans la perception du paysage local, car les fonds de vallées, d’autant plus s’ils sont boisés, sont 

des zones depuis lesquelles les vues sont globalement concentrées, peu ouvertes sur les horizons lointains. 

Les coupes topographiques ci-dessous montrent  une vallée de la Cisse bien encaissée, depuis laquelle il n’est pas possible 

d’apercevoir le plateau.  

La cartographie  page 66 présente l’inscription paysagère de la zone au sein de l’aire d’étude éloignée : le relief au niveau des vallées, 

ainsi que les boisements, jouent dans ce paysage des rôles de masques visuels. Il en résulte de faibles potentialités de pouvoir voir 

le site depuis l’aire d’étude éloignée. Ces potentialités sont centrées autour de la zone du projet, dans laquelle, il est important de le 

rappeler, de nombreux boisements cloisonnent le paysage. 

Cet état boisé (entre les grandes masses boisées et le bocage dense, disséminé au gré des parcelles) offre donc une sécurité 

importante quant à l’insertion visuelle du projet dans son environnement paysager. Les prises de vue présentées ci-après illustrent 

cet état paysager. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 36 : Localisation des coupes dans l’aire d’étude éloignée 

 

 

 

 

Figure 37 : Coupe AA’ (Nord-Ouest / Sud-Est) 
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Figure 38 : Coupe BB’ Sud-Ouest / Nord-Est 
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Carte 16 : Inscription paysagère du site d’étude dans l’aire d’étude éloignée 
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Carte 17 : Localisation des prises de vue dans l’aire d’étude rapprochée et à proximité
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Photo n°1 

 

Depuis l’Ouest du projet, sur la RD766 à proximité d’Herbault, zone urbanisée, le projet n’est pas visible grâce aux boisements et à la distance. 

  

Photo n°2 

 

Même angle de vue que sur la photo précédente mais dans le périmètre rapproché du projet, le regard se heurte à une masse boisée importante.  
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Photo n°4 Photo n°5 

  

Depuis l’est du projet, le long de la D766, que ce soit à l’échelle rapprochée (photo n°4) ou à l’échelle éloignée, le constat est le même : les masses boisées arrêtent la vue. 

Photo n°3 

 

Depuis le lieu-dit du Guérinet, au sud de l’aire d’étude rapprochée, le regard fait face à un écran boisé. 
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Photo n°6 Photo n° 11  

  

Depuis l’aire d’étude éloignée au sud (photo n°6) comme au nord (photo n°11) le site du projet n’est pas perceptible du fait de la distance et de la densité des espaces boisés.  

 

Photo n°10 

 

Depuis le nord du projet, une fenêtre s’ouvre sur le talus surplombant le site entre deux écrans végétaux. 
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3.4.  MILIEU NATUREL 

3.4.1. MESURES REGLEMENTAIRES DE PROTECTION DES MILIEUX NATURELS 

3.4.1.1. LES DIFFERENTS OUTILS DE PROTECTION DU MILIEU NATUREL 

Le tableau ci-dessous liste l’ensemble des outils juridiques pour la protection des espaces naturels. Une analyse sur le site du projet 
et ses abords est ensuite menée pour identifier les outils et protection à prendre en compte dans l’analyse du projet. 

Tableau 20 : Outils juridiques pour la protection des espaces naturels sur le site du projet et aux alentours 

Source : DREAL Centre Val de Loire / INPN 

Type de 

protection 
Outils 

Sur le site du 

projet ? 
Dans un rayon de 5 km autour du site du projet ? 

Inventaire 

patrimonial 

Zones Naturelles d’Intérêt 

Écologique Faunistique et Floristique 
(ZNIEFF) 

non non 

Protection au 

titre d’un texte 

international ou 

européen 

Aire spécialement protégée 
d'importance méditerranéenne 

non non 

Réserve de biosphère non non 

Sanctuaire pour les mammifères 

marins en Méditerranée 
non non 

Zone humide d'importance 

internationale. Convention de 

Ramsar 

non non 

Protection 

conventionnelle 

Charte de pays non non 

Convention de gestion des sites 

appartenant à l’Etat 
non non 

NATURA 2000 non ZPS FR2410010 «Petite Beauce» à 1,3 km 

Opération grand site non non 

Parc Naturel Régional non non 

Protection par voie contractuelle non non 

Protection 

législative 

directe 

Loi littoral non non 

Loi montagne non non 

Protection par la 

maîtrise foncière 

Acquisition de terrains par 

préemption 
non non 

Conservatoire du littoral non non 

Conservatoires régionaux d’espaces 

naturels 
non non 

Espace naturel sensible des 

départements 
non non 

Fondations et fonds de dotations non non 

Protection 

réglementaire 

Arrêté de protection de biotope non non 

Cantonnement de pêche non non 

Directive de protection et mise en 

valeur des paysages 
non non 

Directive territoriale d'aménagement 

et de développement durable 
non non 

Espace classé boisé non non 

Forêt de protection non non 

Parc national non non 

Parc naturel marin non non 

Préservation des zones humides - Loi 

sur l'eau 
non non 

Réserve (nationale) de chasse et de 

faune sauvage 
non non 

Réserve biologique (Réserve 

biologique intégrale/ Réserve 

biologique dirigée) 

non non 

Réserve de pêche non non 

Réserve naturelle en Corse non non 

Réserve naturelle nationale non non 

Réserve naturelle régionale non non 

Site classé non non 

Site inscrit non non 

 

Au total, un unique outil de protection des espaces naturels (ZPS « Petite Beauce ») a été relevé dans un périmètre de 5 km 

autour du site d’étude.  

La ZPS 2410010« Petite Beauce » (site NATURA 2000 le plus proche) est une zone Natura 2000 de 52 565 ha. Elle est composée 

d'une zone centrale, représentée par la vallée de la Cisse, entourée des grandes cultures du plateau calcaire de Beauce qui 

représentent la majorité du territoire. Plusieurs éléments participent à la diversité biologique de ce site : les marais qui bordent la 

vallée de la Cisse, les vallées sèches qui s'y rattachent, ainsi que les coteaux de la vallée et leurs sommets (milieux xériques où se 
trouvent des pelouses calcaires). 

Ce zonage écologique est relativement proche du site du projet et mais le type de milieux rencontrés dans ce site est très différent 

de ceux du site du projet. 

Les enjeux de conservation des zonages écologiques situés à proximité des sites sont donc modérés compte-tenu de leur nature 

différentes mais de la distance proche à laquelle ils se situent. 
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Figure 39 : Localisation des zones Natura 2000 à proximité du site
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3.4.1.2. SCHEMA REGIONAL DE COHERENCE ECOLOGIQUE (SRCE) 

La trame verte et bleue : un outil complémentaire aux dispositifs existants pour la préservation de la biodiversité  

La fragmentation des habitats naturels, leur destruction par la consommation d’espace ou l’artificialisation des sols constituent les 
premières causes d’érosion de la biodiversité. La trame verte et bleue (TVB) constitue l’une des réponses à ce constat partagé. 

La loi du 3 août 2009 relative à la mise en œuvre du Grenelle de l’environnement (dite Grenelle 1) et la loi du 12 juillet 2010 portant 
engagement national pour l’environnement (dite Grenelle 2) fixent l’objectif de créer d’ici 2012 une trame verte et bleue, outil 
d’aménagement durable du territoire. Elles donnent les moyens d’atteindre cet objectif avec les schémas régionaux de cohérence 
écologique. La trame verte et bleue est codifiée dans le code de l’urbanisme (articles L. 110 et suivants et L. 121 et suivants) et dans 
le code de l’environnement (article L. 371 et suivants). 

La trame verte et bleue a pour objectif d’enrayer la perte de la biodiversité en participant à la préservation, à la gestion et à la 

remise en bon état des milieux nécessaires aux continuités écologiques, tout en prenant en compte les activités humaines, 

notamment agricoles, en milieu rural. 

La trame verte et bleue correspond à la représentation du réseau d’espaces naturels et à la manière dont ces espaces fonctionnent 
ensemble : on appelle l’ensemble « continuités écologiques ». Ces milieux ou habitats abritent de nombreuses espèces vivantes plus 
ou moins mobiles qui interagissent entre elles et avec leurs milieux. Pour prospérer, elles doivent pouvoir circuler d’un milieu à un 
autre, aussi bien lors de déplacements quotidiens que lorsque les jeunes partent à l’exploration d’un nouveau territoire ou à 
l’occasion de migrations. 

Ainsi, la prise en compte de ces continuités, tant dans les politiques d’aménagement que dans la gestion courante des paysages 
ruraux, constitue une réponse permettant de limiter le déclin d’espèces dont les territoires et les conditions de vie se trouvent 
aujourd’hui fortement altérés par les changements globaux.  

La trame verte et bleue se décline à toutes les échelles : 

- A l’échelle nationale et européenne : l’État et l’Europe proposent un cadre pour déterminer les continuités 

écologiques à diverses échelles spatiales, identifient les enjeux nationaux et transfrontaliers et définissent des 

critères de cohérence nationale pour la trame verte et bleue. 

- A l’échelle régionale : les Régions et l’État élaborent conjointement des schémas régionaux de cohérence 

écologique (SRCE), qui prennent en compte les critères de cohérence nationaux.  

- Aux échelles intercommunales et communales : les collectivités et l’État prennent en compte les SRCE dans leurs 

projets et dans leurs documents de planification, notamment en matière d’aménagement et d’urbanisme. Les 

autres acteurs locaux peuvent également favoriser une utilisation du sol ou des modes de gestion bénéficiant 

aux continuités écologiques.  

-  A l’échelle des projets d’aménagement : infrastructures de transport, zones d’aménagement concerté, … 

 

Figure 40 : Définition de la trame verte et bleue 

(Source : SRCE de la région Ile-de-France) 

 

Le schéma régional de cohérence écologique (SRCE) est le volet régional de la trame verte et bleue. Ces objectifs sont : 

- Identifier les composantes de la trame verte et bleue (réservoirs de biodiversité, corridors, cours d’eau et canaux, 

obstacles au fonctionnement des continuités écologiques) ; 

- Identifier les enjeux régionaux de préservation et de restauration des continuités écologiques, et définir les 

priorités régionales à travers un plan d’action stratégique ; 

- Proposer les outils adaptés pour la mise en œuvre de ce plan d’action pour la préservation et la restauration des 

continuités écologiques.  

Il a pour objet principal la préservation et la remise en bon état des continuités écologiques. La préservation des continuités 

écologiques vise le maintien de leur fonctionnalité. La remise en bon état des continuités écologiques vise l’amélioration ou le 

rétablissement de leur fonctionnalité. 

La fonctionnalité des continuités écologiques repose notamment sur : 

- la diversité et la structure des milieux qui les composent et leur niveau de fragmentation ; 

- les interactions entre milieux, entre espèces et entre espèces et milieux ; 

- une densité suffisante à l’échelle du territoire concerné. 

Le schéma régional de cohérence écologique de la Région Centre Val de Loire a été adopté par délibération du Conseil Régional 

du 19 décembre 2014 et par arrêté préfectoral n°15.009 du 16 janvier 2015. 

 

3.4.1.3. GENERALITES SUR LES CONTINUITES ECOLOGIQUES 

Parmi les éléments du paysage jouant le rôle de corridors, on peut citer les cours d’eau, les ripisylves, les réseaux de haies, les lisières 

forestières, les bandes enherbées, les routes et autres voies de communication artificielles créées par l'homme. Les corridors 

peuvent prendre plusieurs formes : le corridor linéaire, avec nœuds, avec nœuds discontinus (dit en « pas japonais ») ou la mosaïque 

paysagère. Un corridor peut toujours jouer plusieurs rôles simultanés, mais pour différentes espèces. Par exemple, un corridor boisé 

peut être un conduit de dispersion pour les espèces forestières mais un filtre pour les espèces des prairies. 

Une méta-analyse publiée récemment (Gilbert-Norton et al, 2010) montre que le corridor augmente en moyenne de 50 % le 

déplacement des individus entre taches, en comparaison de taches non connectées par un corridor. Mais également que les 
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groupes taxonomiques ne sont pas tous favorisés. Ainsi, les mouvements des oiseaux sont moins favorisés que les mouvements des 

invertébrés, des autres vertébrés et des plantes. 

Dans les régions d’agriculture intensive, les milieux naturels ou semi-naturels comme les haies, les bois, les friches, peuvent 

constituer des corridors permettant à la faune de se déplacer.  

Le schéma ci-dessous illustre le principe du corridor biologique. Les zones indiquées comme « cœur de nature » (= réservoir de 

biodiversité) sont des zones naturelles riches en biodiversité. Elles sont reliées par des corridors ou continuités dont la qualité peut 

être variable (continuité continue ou discontinue). Les zones tampons peuvent permettre la sauvegarde d’une partie de la 

biodiversité tout en permettant certaines activités humaines. 

 

 

Figure 41 : Schéma de corridors biologiques  

(Source : Noeux Environnement)  

 

 

3.4.1.4. APPLICATION AU SITE DU PROJET 

Afin de constituer l’armature du SRCE Centre, la trame verte et bleue a été divisée en plusieurs composantes, on parle alors de sous-
trames. Ces sous-trames sont représentatives des entités paysagères régionales et se rattachent aux grandes continuités nationales. 

Sur un territoire donné, une sous-trame représente l’ensemble des espaces constitués par un même type de milieu et le réseau que 

constituent ces espaces plus ou moins connectés. Ils sont composés de réservoirs de biodiversité, de corridors et autres espaces 

fréquentés régulièrement par les espèces typiques des espaces considérés. 

Dans le cadre du SRCE Centre-Val de Loire, 10 sous-trames ont été retenues : 

Ø pelouses et lisières sèches sur sols calcaires ; 

Ø pelouses et landes sèches à humides sur sols acides ; 

Ø milieux prairiaux ; 

Ø espaces cultivés ; 

Ø milieux bocagers ; 

Ø boisements humides ; 

Ø boisements sur sols acides ; 

Ø boisements sur sols calcaires ; 

Ø milieux humides ; 

Ø cours d’eau. 

A l’échelle départementale, les réservoirs de biodiversité les plus importants les plus proche sont :  

- la ZPS Petite Beauce située au nord du projet, identifiée comme réservoir de biodiversité de milieux cultivés ; 

- le cours d’eau « la Cisse » traversant Orchaise. 

- la forêt de Chambord située à l’extrême Est, identifiée comme réservoir de biodiversité terrestre. 

Aucun réservoir identifié par le SRCE Centre-Val de Loire ne coupe l’emprise du projet.  

Aucun corridor écologique potentiel ou diffus, ne chevauche l’emprise du projet. Le site d’Orchaise n’est concerné par aucun 

réservoir ni corridor que ce soit de milieu aquatique ou de milieu humide. 

 
 
 
A l’échelle de la zone d’étude, aucun réservoir biologique n’est identifié sur le site du projet. Différents corridors écologiques 
terrestres diffus ont été identifiés à l’échelle locale. 

Le site est entouré de différents boisements, et il existe localement un corridor terrestre potentiel, plus ou moins diffus, à proximité 

du site. 

Plusieurs infrastructures anthropiques sont présentes à proximité du projet. La route passant au sud du site d’étude constitue un 

frein aux déplacements de la faune terrestre et notamment pour les espèces de petites tailles (insectes, amphibiens, reptiles, 

micromammifères...). L’autoroute A10, plus au nord, apparait également comme un obstacle aux déplacements des espèces, 

d’autant qu’elle est accolée à la ZPS Petite Beauce identifiée comme réservoir de biodiversité. Les infrastructures peuvent avoir un 

effet d’effarouchement à cause du mouvement des véhicules, des nuisances sonores et lumineuses. Pour d’autres espèces, la 

traversée des voies induit des risques de mortalité par collision.  

La sous-trame de milieu aquatique sur le site d’étude est représentée par les bassins de rétention des eaux de pluies ainsi que par 

des bassins de décantation très anthropisés. 

 

Compte-tenu de la situation paysagère du site d’étude, de la présence de réservoir de biodiversité présents à proximité (ZPS 

Petite Beauce à 1.3 km), de la présence de corridors écologiques locaux en limite de projet, de l’anthropisation du site et de sa 

nature (friche rudérale), l’enjeu écologique inféodé aux corridors écologiques doit être considéré comme modéré. 
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Carte 18 : Schéma Régional de Cohérence Ecologique (SRCE)  

(Source : DREAL Centre Val de Loire) 

Site du projet 
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Carte 19 : Trame verte et bleue à l'échelle du projet 
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3.4.2. DESCRIPTION DU MILIEU NATUREL DU SITE 

3.4.2.1. DONNEES BIBLIOGRAPHIQUES 

Aucune donnée bibliographique n’a pu être recueillie sur le site du projet étant donné que ce dernier est totalement circonscrit par une 

clôture, et n’a fait l’objet d’aucun suivi écologique, eu égard à la fonction du site (centre d’enfouissement de déchets) et à sa nature 

(friche rudérale). 

Les seules données bibliographiques retenues pour l’analyse des enjeux environnementaux présents sur le site sont les données 
naturalistes correspondant aux zonages environnementaux situés à proximité. 

3.4.2.2. DATES D’INVESTIGATION DE TERRAIN 

Le bureau d’étude ADEV Environnement a réalisé plusieurs sorties sur le site entre mai et septembre 2016. Les dates et la thématique de 

chaque sortie sont précisées dans le tableau suivant : 

 

 

 Tableau 21 : Date et thématiques des prospections naturalistes réalisées sur le site du projet  

Source : ADEV Environnement 

 

Thématiques des inventaires naturalistes  Interventions 2ème trimestre 2016 3ème trimestre 2016 

TOTAL 

Nombre 

d’interventions 

Personnes 

mobilisés 

Recherche d'habitats ou d'espèces d'intérêt 

patrimonial - Flore - Zones humides 

Dates (nombre 
d’intervenants) 

 04/05 (1)     
1 1 

Recherche de la présence d'espèces d'amphibiens  
Dates (nombre 
d’intervenants) 

 04/05 (1)   28/08 (1) 29/09 (2) 
3 4 

      

Recherche de la présence d'espèces de reptiles 
Dates (nombre 
d’intervenants) 

 04/05 (1)   28/08 (1) 08/09 (2) 
4 6 

     29/09 (2) 

Recherche de la présence d'espèces d'insectes  
Dates (nombre 
d’intervenants) 

 04/05 (1)   28/08 (1) 08/09 (2) 
4 6 

     29/09 (2) 

Recherche de la présence d'espèces d'oiseaux  
Dates (nombre 
d’intervenants) 

    28/08 (1) 08/09 (2) 

5 8  04/05 (1)    15/09 (2) 

     29/09 (2) 

Recherche d'espèces de chiroptères (+ 

enregistrement automatique) 

Dates (nombre 
d’intervenants) 

     15/09 (2) 
1 2 

      

Recherche d'espèces de mammifères terrestres  
Dates (nombre 
d’intervenants) 

    28/08 (1) 08/09 (2) 
3 5 

     29/09 (2) 

 

 

Tableau 22 : Conditions climatiques lors des inventaires 

Conditions climatiques 04/05/2016 24/08/2016 08/09/2016 15/09/2016 29/09/2016 

Couverture nuageuse 0% 10 % 0% 50% 100% 

Pluie 0 0 0 0 Brume 

Force du vent Faible Faible Moyen Nul Nul 

Température en début de nuit 15°C 17°C 17°C 14°C 13°C 
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3.4.2.3. METHODES D’INVESTIGATION DE TERRAIN 

q Méthodologie générale 

Le milieu naturel sur le site du projet a été étudié en suivant la méthodologie suivante : 

1. Réalisation d’un pré-diagnostic environnemental (cadrage environnement donné en annexe) permettant de définir le 

niveau global de sensibilité environnemental du milieu, 

2. Réalisation de prospections naturalistes sur des périodes ciblées en fonction des résultats du pré-diagnostic. 

Ce pré-diagnostic environnemental a permis de définir de façon globale l’état de la biodiversité locale, et de concentrer les 

inventaires naturalistes sur les espèces les plus représentatives du site, et de cibler les périodes d’inventaires les plus adaptées. 

 

Figure 42 : Synoptique de la méthodologie d’étude du milieu naturel sur le site du projet 

 

La mise en place de cette méthodologie centrée sur les espèces phares du site est justifiée par le fait que le contenu de l’étude 

d’impact doit être proportionné à l’importance des travaux projetés et à leurs incidences prévisibles sur l’environnement (article 

R.512-8 du code de l’environnement). 

 

q Méthodes d’investigation 

Méthodologie d’étude de la flore et des habitats 

Les groupements végétaux présents ont été caractérisés par une expertise de terrain couvrant l’ensemble de l’aire d’étude. 

L’identification des habitats naturels a été réalisée au moyen de relevés phytocénotiques, établissant une liste de toutes les espèces 

végétales constituant un type de végétation donné, sans notion d’abondance / dominance. Les habitats naturels ont été identifiés à 

partir des typologies de référence CORINE Biotopes. 

Méthodologie d’étude des insectes (et arthropodes) 

Les groupes d’insectes recherchés ont été principalement les Odonates (libellules et demoiselles), les Lépidoptères (papillon de jour) 

et les Orthoptères (sauterelles, criquets et grillons). 

Pour les odonates, le relevé des imagos (adultes) se fait soit par capture au filet à papillons, soit par l’identification lointaine à l’aide 

d’une paire de jumelles. Les relevés sur ce groupe ont été réalisés à proximité des points d’eau ou des zones humides mais aussi 

dans des secteurs plus secs qui sont fréquemment utilisés par les odonates comme terrain de chasse. 

Pour les Lépidoptères, la méthode utilisée est relativement identiques, les imagos sont capturés au filet à papillons. Pour les espèces 

facilement identifiables de loin, une paire de jumelles a été utilisée. Les milieux prospectés ont été en particulier les prairies et les 

zones ensoleillées. 

Pour les Orthoptères, les différents individus ont été capturés à l’aide d’un filet à papillons ou à la main lorsque cela a été possible. 

Une part des identifications a été réalisée à partir des chants des différentes espèces. 

L’ensemble des insectes capturé a été identifié dans les plus brefs délais puis relâchés à l’endroit même de leur capture. 

Méthodologie d’étude des amphibiens 

La période optimale pour rechercher les amphibiens est la période de reproduction. Elle s’étale de mars à mai selon les conditions 

météorologiques. A ce moment de l’année les amphibiens se rassemble dans les points d’eau, pour s’accoupler et pour pondre. Les 

mâles d’anoures (grenouille et crapaud) chantent pour attirer les femelles ce qui permet de les repérer et de les identifier 

facilement. Le site ne possédant pas de point d’eau, les inventaires ont été effectués principalement à l’identification sonore. 

La prospection des amphibiens a été effectuée en début de nuit, période de la journée où la majorité des espèces est le plus active 

(recherche alimentaire, comportements sexuels,…), donc plus facilement repérables par l’observateur. 

Un phare et un filet troubleau ont été utilisés pour la recherche d’amphibiens. Les individus ont été capturés seulement que lorsque 

cela été nécessaire pour l’identification (notamment pour les larves). Ils ont ensuite été libérés le plus rapidement possible dans leur 

milieu d’origine.  

Méthodologie d’étude de l’avifaune 

Pour recenser l’avifaune nicheuse sur ou à proximité du site des itinéraires échantillons ont été réalisés. L’observateur parcourt 

l’ensemble du site selon un itinéraire prédéfini et note l’ensemble des observations aviaires réalisées (chant, vol, plumes,...).  

Si cette méthode ne distingue pas les espèces occupant le site pour se reproduire et les autres, elle permet cependant de réaliser un 

échantillonnage complet de l’avifaune présente sur le site au cours de l’année et ainsi d’estimer le potentiel d’accueil de celui-ci. 

Méthodologie d’étude des chiroptères 

Le site est dénué de cavités (rocheuses ou végétales) pouvant abriter des espèces de chiroptères. Cependant au regard des zonages 

Natura 2000 à proximité, une nuit d’écoute a été réalisé. La réalisation de trois points d’écoute active de 20 minutes ont été réalisés 

sur le site à l’aide d’un Pettersson D240X, ceci afin d’identifier les espèces venant chasser sur l’emprise du projet.  

Méthodologie d’étude des mammifères (hors chiroptères) 

Pour ce groupe zoologique, aucun protocole particulier n’a été mis en place, l’observation et l’identification de ces espèces a été 

réalisée au cours des différents déplacements à l’intérieur du site. Il s’agit d’observations directes des différents individus, ou 

d’observations indirectes d’indices de présence (traces, excréments, …). 

Méthodologie d’étude des reptiles 

Pour ce groupe zoologique, aucun protocole particulier n’a été mis en place, l’observation et l’identification de ces espèces a été 

réalisée au cours des différents déplacements à l’intérieur du site. Il s’agit d’observations directes des différents individus, ou 

d’observations indirectes d’indices de présence (mues, traces …).  
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3.4.2.4. RESULTATS DU SUIVI ECOLOGIQUE REALISE SUR LE SITE 

q L’occupation du sol 

 

L’occupation du sol sous emprise du projet est fortement anthropisée, comprenant pour sa grande majorité les habitats E5.1 - 

Végétations herbacées anthropiques et E2.7 - Prairies mésiques non gérées, correspondant à la parcelle du centre de stockage et 

de traitement des déchets. Ces habitats présentent un intérêt floristique très faible. Ils évoluent ponctuellement en F3.15 - Fourrés à 

Ulex europaeus. Plusieurs autres habitats anthropiques entourent cette friche rudérale : des plantations de conifères (G3.F), de 

merisiers et de chênes (G5.72).  

La parcelle contient également des bassins d’eaux stagnantes artificielles.  

 

 

 

 

Photo 12 : Illustrations photographiques des différents habitats identifiés sur le site d’étude  

Source : ADEV Environnement © 2016 

 

Aucun habitat présent sous l’emprise du projet ne présente un intérêt écologique élevé. Cependant, les habitats F4.1 - Landes 

humides et F9.21 - Saussaies marécageuses à Saule cendré sont caractéristiques de zones humides (inscription à l’annexe I de la 

Directive « Habitats », caractéristiques de zone humide au sens l’Arrêté du 1er octobre 2009 modifiant l'arrêté du 24 juin 2008 
précisant les critères de définition et de délimitation des zones humides en application des articles L. 214-7-1 et R. 211-108 du code 

de l'environnement).  

Le site est entouré de boisements naturels dont certains sont présents sur l’emprise du projet (G1.A1).  

Les enjeux écologiques relatifs à la nature des habitats présents sous emprise du projet sont faibles. 

La liste complète des habitats recensés sur le site d’étude est détaillée dans le Tableau 23 : Habitats identifiés sur le site d'étude 

d'Orchaise (les habitats sont cartographiés sur la Carte 20 : Cartographie des habitats présents sur le site d'Orchaise.).  

 

Tableau 23 : Habitats identifiés sur le site d'étude d'Orchaise 

Source : ADEV Environnement – 2016 

Tableau 2 : Habitats 

présents au niveau 

du site du projet 

Code EUNIS 

Code CORINE 

Biotopes 
Dénomination 

Habitat d’intérêt 

communautaire* 

Habitat 

caractéristique de 

zone humide** 

E2.7  -  Prairies mésiques non 
gérées  

NON NON 

E5.1  -  Végétations herbacées 
anthropiques  

NON NON 

F3.15  31.85  Fourrés à Ulex 

europaeus  

NON NON 

F4.1  31.1  Landes humides  NON OUI 

F9.21  44.921  Saussaies 

marécageuses à Saule 

cendré  

NON OUI 

G1.A1  41.2  Boisements sur sols 

eutrophes et 

mésotrophes à 

Quercus, Fraxinus et 

Carpinus betulus  

NON NON 

G3.F  83.31  Plantations très 

artificielles de 

conifères  

NON NON 

G5.72  -  Stades initiaux des 

plantations de feuillus 

caducifoliés  

NON NON 

J4  -  Réseaux de transports 

et autres zones de 

construction à surface 

dure  

NON NON 

J5.3  89.2  Eaux stagnantes très 

artificielles non salées  

NON NON 

 

® Les habitats « Landes humides» et « Saussaies marécageuses à Saule cendré » sont caractéristiques de zone humide au 

sens de l’arrêté du 1er octobre 2009.  

® Aucun habitat observé sur le site d’étude n’est d’intérêt communautaire (inscrit en Annexe I de la Directive 

« Habitats/Faune/Flore »). 

D’une manière générale les habitats présents sur le site sont très dégradés et offrent peu d’intérêt écologique pour la biodiversité 

végétale et animale. Néanmoins, deux habitats caractéristiques de zone humide ont été identifiés sur le site, ce qui conduit à 

définir un enjeu modéré, en lien avec la conservation de ces habitats. 
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Carte 20 : Cartographie des habitats présents sur le site d'Orchaise.
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q La flore 

Les espèces végétales identifiées sur le site d’Orchaise sont listées dans les tableaux ci-dessous. 

 

Tableau 24 : Espèces végétales identifiées sur le site d’étude 

Source : ADEV Environnement – 2016 

 

Nom vernaculaire Nom scientifique (CIFF) 
Directive Habitats 

(2) 

Liste Rouge 

France 

Liste Rouge 

Centre-Val 

de Loire 

Ajonc d'Europe  Ulex europaeus  - - - 

Arum d'Italie  Arum italicum  - - - 

Aubépine monogyne  Crataegus monogyna  - - - 

Bouleau verruqueux  Betula pendula  - - - 

Brome stérile  Anisantha sterilis  - - - 

Bugle rampante  Ajuga reptans  - - - 

Callune  Calluna vulgaris  - - - 

Cardère sauvage  Dipsacus fullonum  - - - 

Cerisier des oiseaux  Prunus avium  - - - 

Chêne pédonculé  Quercus robur  - - - 

Cirse à feuilles lancéolées  Cirsium vulgare  - - - 

Compagnon blanc  Silene latifolia  - - - 

Consoude officinale  Symphytum officinale  - - - 

Coquelicot douteux  Papaver dubium  - - - 

Dactyle  Dactylis glomerata  - - - 

Euphorbe ésule  Euphorbia esula  - - - 

Fenouil  Foeniculum vulgare  - - - 

Fétuque faux Roseau  Festuca arundinacea  - - - 

Flouve  Anthoxanthum odoratum  - - - 

Gaillet gratteron  Galium aparine  - - - 

Géranium à feuilles découpées  Geranium dissectum  - - - 

Géranium à feuilles molles  Geranium molle  - - - 

Géranium Herbe à Robert  Geranium robertianum  - - - 

Jonc aggloméré  Juncus conglomeratus  - - - 

Jonc diffus  Juncus effusus  - - - 

Laiche des bois  Carex sylvatica  - - - 

Laiche flasque  Carex flacca  - - - 

 

(2) L’annexe II de la Directive Habitats regroupe des espèces animales et végétales d’intérêt communautaire dont la conservation 

nécessite la désignation de Zones Spéciales de Conservation (Directive européenne 92/43/CEE du 21 mai 1992 concernant la 

conservation d’habitats et d’espèces sur le territoire européen). 

 

D’un point de vue floristique, le site ne recèle pas de forts enjeux. La biodiversité végétale est commune et appartient pour 

majorité à un cortège d’espèces rudérales. Aucune espèce végétale identifiée ne possède de statut de protection ou d’intérêt 

patrimonial. La majorité des espèces appartient toujours au cortège des espèces rudérales. 

 

 

 

q La faune 

D’un point de vue faunistique, plusieurs espèces animales ont été observées sur le site. Les oiseaux représentent plus de la moitié des 

espèces observées. La liste des différents groupes taxonomiques ainsi que leur analyse est détaillée ci-dessous : 

Les insectes : 

13 espèces d’insectes ont été identifiées au total sur la durée de prospection. Parmi ces espèces, aucune n’est protégée, aucune ne 

présente un état de conservation défavorable en France ni région Centre-Val de Loire. 

 

Tableau 25 : Liste des insectes contactés sur le site d’étude 

Source : ADEV Environnement – 2016 

 

Ordre Nom vernaculaire Nom complet 
Protection 

nationale 

Directive 

habitats 

Liste 

Rouge 

France* 

Liste 

Rouge 

Centre* 

Lépidoptères 

Aurore Anthocharis cardamines - - LC LC

Azuré commun Polyommatus icarus - - LC LC

Cuivré commun  Lycaena phlaeas - - LC LC

Fadet commun Coenonympha pamphilus - - LC LC

Mégère Lasiommata megera - - LC LC

Myrtil Maniola jurtina - - LC LC

Piéride du chou Pieris brassicae - - LC LC

Procris Coenonympha pamphilus - - LC LC

Odonates 
Libellule déprimée Libellula depressa - - LC LC

Orthétrum réticulé Orthetrum cancellatum - - LC LC

Orthoptères 

Criquet des pâtures Chorthippus parallelus - - 4 LC

Caloptène Italien Calliptamus italicus - - 4 LC

Oedipode turquoise Oedipoda caerulescens - - 4 LC
*Liste Rouge insectes : Espèce en Danger (EN) ; Espèce vulnérable (VU) ; Espèce quasi menacée (NT) ; Préoccupation mineure (LC).  

Pour la liste rouge des Orthoptères : 1 = Espèces proche de l’extinction ; 2 = espèces fortement menacée d’extinction ; 3 = espèce menacée, à surveiller ; 4 = Espèces non 

menacées. 

 

 

Photo 13 : Oedipode turquoise 

Source : Cliché non pris sur le site par ADEV Environnement 

 

L’enjeu associé aux insectes, au regard de la faible richesse spécifique, doit être considéré comme faible 
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Les amphibiens : 

Aucune espèce d’amphibien n’a été identifiée au cours des sorties naturalistes. A l’intérieur du périmètre du projet, quelques points 

d’eau (bassins, fossés, milieux marécageux) sont favorables à la reproduction des amphibiens. Il est donc possible que plusieurs 

espèces utilisent le site du projet pour se reproduire ou pour migrer d’autant plus que la présence de zones boisées en limite du projet 

(habitat des amphibiens en phase terrestre) est un élément favorisant la présence d’amphibiens. 

L’enjeu associé aux amphibiens doit être considéré comme modéré. 

Les reptiles : 

Aucune espèce de reptile n’a été identifiée sur le site d’étude d’Orchaise. Cependant le site présente des milieux pouvant 

potentiellement accueillir des espèces. Les zones de fourrés par exemple sont favorables à la reproduction et à l’alimentation de 

nombreuses espèces de reptiles. 

L’enjeu associé aux reptiles doit être considéré comme faible. 

Les oiseaux : 

Au total, ce sont 49 espèces qui ont été recensées sur le site du projet. Sur ces 49 espèces d’oiseaux, 40 sont protégées sur le territoire 

français : 

Tableau 26 : Liste de l’avifaune contactée sur le site d’étude 

Source : ADEV Environnement – 2016 

Nom vernaculaire Nom complet 
Directiv

e 
Oiseaux 

Protection 
nationale 

LR 
Nicheur 
France* 

LR 
Nicheur 
Centre* 

Remarques 

Accenteur mouchet Prunella modularis - Article 3 LC LC Présence sur le site 

Alouette des champs Alauda arvensis - - LC NT Présence sur le site 

Bergeronnette des ruisseaux Motacilla cinerea - Article 3 LC LC Présence sur le site 

Bergeronnette grise Motacilla alba - Article 3 LC LC Présence sur le site 

Bruant jaune Emberiza citrinella - Article 3 NT NT Présence sur le site 

Bruant zizi Emberiza cirlus - Article 3 LC LC Présence sur le site 

Busard des roseaux Circus aeruginosus Annexe 1 Article 3 VU EN Migration active 

Buse variable Buteo buteo - Article 3 LC LC Survole le site 

Canard colvert Anas platyrhynchos - - LC LC Présence sur le site 

Chardonneret élégant Carduelis carduelis - Article 3 LC LC Présence sur le site 

Chouette hulotte Strix aluco - Article 3 LC LC En périphérie du site 

Epervier d'Europe Accipiter nisus - Article 3 LC LC Survole le site 

Etourneau sansonnet Sturnus vulgaris - - LC LC Présence sur le site 

Faisan de Colchide Phasianus colchicus - - LC NA Présence sur le site 

Faucon crécerelle Falco tinnunculus - Article 3 LC LC Présence sur le site 

Fauvette à tête noire Sylvia atricapilla - Article 3 LC LC Présence sur le site 

Fauvette grisette Sylvia communis - Article 3 NT LC Présence sur le site 

Geai des chênes Garrulus glandarius - - LC LC En périphérie du site 

Grimpereau des jardins Certhia brachydactyla - Article 3 LC LC Présence sur le site 

Grive musicienne Turdus philomelos - - LC LC Présence sur le site 

Hirondelle de fenêtre Delichon urbica - Article 3 LC LC Migration active 

Hirondelle rustique Hirundo rustica - Article 3 LC LC Migration active 

Linotte mélodieuse Carduelis cannabina - Article 3 VU NT Présence sur le site 

Loriot d’Europe Oriolus oriolus - Article 3 LC LC En périphérie du site 

Martin-pêcheur d'Europe Alcedo atthis Annexe 1 Article 3 LC LC Présence sur le site 

Merle noir Turdus merula - - LC LC Présence sur le site 

Mésange à longue queue Aegithalos caudatus - Article 3 LC LC Présence sur le site 

Mésange bleue Parus caeruleus - Article 3 LC LC Présence sur le site 

Mésange charbonnière Parus major - Article 3 LC LC Présence sur le site 

Mésange huppée Parus cristatus - Article 3 LC LC Présence sur le site 

Mésange nonnette Parus palustris - Article 3 LC LC Présence sur le site 

Mouette rieuse Larus ridibundus - Article 3 LC EN Survole le site 

Œdicnème criard Burhinus oedicnemus Annexe 1 Article 3 LC LC Présence sur le site 

Pic épeiche Dendrocopos major - Article 3 LC LC En périphérie du site 

Pic mar Dendrocopos medius Annexe 1 Article 3 LC LC En périphérie du site 

Pic vert Picus viridis - Article 3 LC LC En périphérie du site 

Pigeon colombin Columba oenas - - LC LC Survole le site 

Pigeon ramier Columba palumbus - - LC LC Survole le site 

Pinson des arbres Fringilla coelebs - Article 3 LC LC Présence sur le site 

Pipit farlouse Anthus pratensis - Article 3 VU VU Migration active 

Pouillot fitis Phylloscopus trochilus - Article 3 NT NT Migration rampante 

Pouillot véloce Phylloscopus collybita - Article 3 LC LC Migration rampante 

Roitelet à triple bandeau Regulus ignicapillus - Article 3 LC LC Migration rampante 

Roitelet huppé Regulus regulus - Article 3 LC LC Migration rampante 

Rossignol philomèle Luscinia megarhynchos - Article 3 LC LC Présence sur le site 

Rougegorge familier Erithacus rubecula - Article 3 LC LC Présence sur le site 

Sittelle torchepot Sitta europaea - Article 3 LC LC En périphérie du site 

Tarier pâtre Saxicola rubicola - Article 3 LC LC Présence sur le site 

Troglodyte mignon Troglodytes troglodytes - Article 3 LC LC Présence sur le site 

*Liste Rouge Oiseaux nicheurs : Espèce en Danger (EN) ; Espèce vulnérable (VU) ; Espèce quasi menacée (NT) ; Préoccupation mineure (LC). 

 

Sur les 49 espèces identifiées sur le site d’étude, 4 sont d’intérêt communautaire (inscrites à l’annexe 1 de la Directive Oiseaux). Il 

s’agit du Busard des roseaux, de l’Œdicnème criard, du Martin-pêcheur d’Europe et du Pic mar.  

Seul l’Œdicnème criard niche sur le site. En effet, 2 oiseaux ont été observés au mois de mai posés au sein du site. Cette observation 
indique probablement un couple en phase de cantonnement ou bien des oiseaux en halte migratoire (l’espèce migre jusqu’en mai). La 

présence de la ZPS « Petite Beauce » à moins de 2 km du site accueillant l’espèce en nidification, laisse d’ailleurs présager que le site 
est régulièrement utilisé par l’espèce que ce soit pour la nidification, pour l’alimentation ou pour des haltes migratoires. 

Le Busard des roseaux a été observé en migration active (postnuptiale) et le Martin-pêcheur d’Europe a été contacté au niveau des 
bassins, il s’agit probablement d’un oiseau de passage étant donné la date de l’observation (septembre) et le fait que les milieux 

alentours ne permettent pas la nidification de l’espèce. Enfin, les boisements en périphérie du site semblent accueillir le Pic mar où 

l’espèce a été contactée plusieurs fois, notamment au nord-ouest du projet.  
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Plusieurs espèces possèdent un statut de conservation défavorable en période de nidification sur l’ensemble du territoire français : 

· Trois espèces sont considérées comme « vulnérables » en période de nidification : Le Busard des roseaux, la Linotte 

mélodieuse et le Pipit farlouse. 

· Trois espèces sont considérées comme « quasi menacées » en période de nidification : le Bruant jaune, la Fauvette grisette 

et le Pouillot fitis. 

 

Plusieurs espèces possèdent un statut de conservation défavorable en période de nidification dans la région Centre-Val de Loire : 

· Deux espèces sont considérées comme « en danger » : le Busard des roseaux et la Mouette rieuse. 

· Une espèce est considérée comme « vulnérable » : le Pipit farlouse. 

· Quatre espèces sont considérées comme « quasi menacées » : l’Alouette des champs, le Bruant jaune, la Linotte mélodieuse 

et le Pouillot fitis. 

 

Etant donné que les inventaires ont été réalisés en période de migration postnuptiale, un grand nombre d’espèces présente des 

comportements migrateurs. Toutes les données accompagnées de la remarque « Présence sur le site » dans le tableau de la page 

précédente sont des oiseaux susceptibles de nicher au sein de l’emprise du projet. 

Certains oiseaux ont été observés directement sur le site (en alimentation ou au repos), d’autres en périphérie du site (habitat 
forestier favorable pour tout un cortège d’espèces) et certains simplement en survol du site (migration active ou passage occasionnel). 

Au regard de ces éléments, de la diversité spécifique relativement importante et du statut de certaines espèces observées lors des 

inventaires, l’enjeu doit être considéré comme fort. 

Les chiroptères : 

Au total, au moins 6 espèces de chauves-souris ont été inventoriées sur le site d’étude, dont le groupe des Oreillards (Oreillard roux ou 

Oreillard gris) dont la détermination certaine de l’espèce n’a pu aboutir. 

 

Tableau 27 : Liste des espèces de chiroptères contactées sur le site d'étude 

Source : ADEV Environnement-2016 

Nom vernaculaire Nom complet 
Protection 

nationale 

Directive 

Habitats/ 

faune/Flore 

Liste 

Rouge 

France* 

Liste Rouge 

Centre 

Pipistrelle commune Pipistrellus pipistrellus X Annexe IV LC LC 

Pipistrelle de Kuhl Pipistrellus kuhlii X Annexe IV LC LC 

Noctule commune Nyctalus noctula X Annexe IV LC NT 

Noctule de Leisler Nyctalus leislerii X Annexe IV LC NT 

Oreillard indéterminé Plecotus sp. X Annexe IV LC LC 

Petit rhinolophe Rhinolophus hipposideros X Annexe II et IV LC NT 

*Liste Rouge : Espèce vulnérable (VU) ; Espèce quasi menacée (NT) ; Préoccupation mineure (LC) . Données insuffisantes (DD). 

 

Les 6 espèces inventoriées sur la zone d’étude de d’Orchaise, sont toutes des espèces à préoccupation mineure sur le plan national. 

Cependant à l’échelle régionale, plusieurs espèces présentent un statut de conservation défavorable, selon la Liste Rouge Centre-Val 

de Loire. En effet, trois espèces sont considérées comme « Quasi-menacées », il s’agit de : la Noctule commune, la Noctule de Leisler 

et le Petit rhinolophe 

Le Petit rhinolophe a été contacté sur différents endroits notamment en lisière du boisement situé en limite nord de l’emprise du 

projet, mais également le long de la plantation de conifères. Cette espèce affectionne tout particulièrement les linéaires formés par les 

haies et les lisières de boisement pour se déplacer. En termes de gîtes, cette espèce utilise majoritairement les cavités souterraines et 

les gîtes anthropiques (caves, combles...). Aucun gîte favorable n’est présent sur le site d’Orchaise. 

Les deux espèces de Noctules enregistrées sur le site d’Orchaise sont des espèces plutôt forestières et de haut vol, qui chassent en 

plein ciel ou au-dessus de la canopée. La Noctule de Leisler est connue pour être une espèce migratrice, de plus la date des 

enregistrements correspond avec leur période de déplacement migratoire. En termes de gîtes, les Noctules affectionnent les cavités 

arboricoles, toutefois la composition du site d’Orchaise ne présente aucun gîte favorable à ces espèces. 

 

Le site d’étude d’Orchaise présente un intérêt modéré pour la conservation des populations de chauves-souris du fait de la 

présence du Petit rhinolophe. 

 

Photo 14 : Petit rhinolophe 

Source : cliché non pris sur le site, par Florian Picaud 

 

Les mammifères (hors chiroptères) : 

3 espèces de mammifères ont été observées sur le site, leurs populations sont importantes et ces espèces ne représentent pas 

d’intérêt écologique fort. Le Lapin de Garenne est classé « quasi menacé » sur la liste rouge des mammifères de France. Ceci 

s’explique par le fait que l’espèce peut subir des épidémies parfois rapides et peut par conséquent disparaître du territoire. 

 

Tableau 28 : Liste des Mammifères (hors chiroptères) contactée sur le site d’étude 

Source : ADEV Environnement – 2016 

Nom vernaculaire Nom complet 
Protection 

France 

Liste  

Rouge France 

Liste Rouge 

Centre 

Chevreuil Européen Capreolus capreolus - LC LC 

lapin de garenne  Oryctolagus cuniculus - NT LC 

Sanglier Sus scrofa - LC LC 

*Liste Rouge France: Espèce vulnérable (VU) ; Espèce quasi menacée (NT) ; Préoccupation mineure (LC) . Données insuffisantes (DD). 

 

Du point de vue des mammifères (hors chiroptères), le site ne recèle pas d’enjeux forts. Les espèces sont communes, ne possèdent 

pas de statut de protection et aucune n’est d’intérêt patrimonial.  
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Carte 21 : Localisation des espèces animales remarquables 



ETUDE D’IMPACT POUR L’IMPLANTATION D’UNE CENTRALE PHOTOVOLTAÏQUE AU SOL SUR LA COMMUNE DE VALENCISSE (ORCHAISE) DANS LE DEPARTEMENT DU LOIR-ET-CHER (41)  

ADEV Environnement – 2 Rue Jules Ferry – 36300 LE BLANC 92 

3.4.3. CONCLUSION : SENSIBILITE BIOLOGIQUE ET ECOLOGIQUE DU SITE 

En tout premier lieu, il est nécessaire de rappeler que le site du projet est en grande partie occupé par un ancien site 
d’enfouissement des déchets ménagers. La zone d’enfouissement a progressivement été colonisée par une végétation herbacée 

considérée comme pauvre. Les zones plus attractives pour la biodiversité sont situées en limite du site et hors de l’emprise du 

projet. 

Le projet ne se situe pas sur des espaces protégés et ne borde aucun d’entre eux. Le site d’étude ne se situe ni sur un réservoir de 

biodiversité, ni sur un corridor écologique terrestre ou aquatique identifiés par le Schéma Régional de Cohérence Ecologique (SRCE).  

La délimitation du projet concerne la zone d’enfouissement de déchets ménagers et ses alentours, les habitats ayant un intérêt 

écologique se trouvant en dehors de la zone d’enfouissement au niveau des haies, des fourrés, des lisières bordant cette dernière. 

D’un point de vue floristique, le site ne recèle pas de forts enjeux La biodiversité végétale est commune et appartient pour majorité 

à un cortège d’espèces rudérales et prairiales. 

Concernant la biodiversité animale, plusieurs espèces protégées ont été observées sur l’emprise du projet (oiseaux, mammifères, 

reptiles,  insectes), dont certaines sont d’intérêt communautaire : le Busard des roseaux, le Martin-pêcheur d’Europe, l’Œdicnème 

criard et le Pic mar.  

Un certain nombre d’espèces présentent une préoccupation forte à l’échelle régionale selon la liste rouge des oiseaux nicheurs de 

région Centre-Val de Loire : la Mouette rieuse et le Busard des roseaux considérées comme « En danger » ; le Pipit farlouse 

considéré comme «  Vulnérable » ; l’Alouette des champs, le Bruant jaune, la Linotte mélodieuse et le Pouillot fitis considérés 

comme « Quasi menacé ».  

L’œdicnème criard utilise le site (probabilité forte) pour la nidification. De nombreux oiseaux protégés ayant un statut de 

conservation défavorable en région Centre-Val de Loire ont été contactés en survol du site ou en migration active et ne nichent pas 

sur le site (habitats non favorables). C’est le cas du Busard des roseaux, de la Mouette rieuse, du Pipit farlouse et du Pouillot fitis.  

Les chauves-souris inventoriées sont toutes protégées, et certaines présentent une préoccupation forte au niveau régionale : Petit 

rhinolophe, Noctule commune et Noctule de Leisler « Quasi-menacé ». Cependant, elles utilisent le site pour la chasse uniquement 

(absence de gîtes arboricoles, rocheux ou anthropiques). 

Ainsi, les prospections naturalistes réalisées sur le site durant l’été 2016 indiquent que le site représente un intérêt écologique 

globalement modéré.  
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Carte 22 : Enjeux liés au milieu naturel 
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SYNTHESE DE L’ETAT INITIAL DU SITE  

Le présent état initial permet de mettre en évidence les principales caractéristiques du site du projet et de ses abords, ainsi que les 

enjeux identifiés en fonction des différentes thématiques environnementales abordées. 

Le niveau d’enjeu est faible à fort : 

- Du point de vue des composantes physiques, l’enjeu moyen tient au fait que le site est localisé dans une zone sensible et 

vulnérable aux pollutions, et dans un réseau hydrographique dense 

- Du point de vue des composantes humaines, l’enjeu est faible ;  

- Du point de vue des composantes paysagères, les enjeux sont également faibles. Il n’y a pas de patrimoine architectural ou 

paysager à proximité et la forte densité du réseau boisé a pour effet d’encadrer le site dans un écrin de filtres végétaux ; 

- Du point de vue des composantes naturelles, l’enjeu fort découle de la présence de plusieurs espèces animales protégées 

d’oiseaux et de chiroptères. 

 

Tableau 29 : Synthèse de l’état initial de la zone de projet et de son environnement  

Source: ADEV-Environnement 

Thématique Caractéristiques 

Enjeu par 

apport au 

projet 

photovoltaïque 

MILIEU PHYSIQUE 

Contexte climatique 

Climat de type océanique dégradé 

Précipitations plutôt faibles et températures modérées ; 

Foudre et orages moyennement fréquents  

Vents dominants orientés sud-ouest 

Faible 

Géomorphologie et relief 
La commune de Valencisse est comprise dans l’unité paysagère de la Gâtine 

Tourangelle, zone est constituée de plateaux séparés par des vallées souvent étroites 
Faible 

Les types de sol Le site du projet est localisé sur des sols à tendance hydromorphes. Faible 

Le contexte géologique 

Au niveau du site d’implantation, les formations géologiques sous-jacentes sont 

constituées des formations de l’éocène détritique continentale, argiles à silex, 

recouvrant les calcaires et marnes de Beauce. 

Faible 

La 

ressource 

en eau 

Outils de 

gestion de 

l’eau 

La commune de Valencisse dépend du bassin Loire Bretagne : Commission Loire 

moyenne. Aucun SAGE sur le territoire du projet 

Commune concernée par le classement en zone de répartition des eaux, en zone 

sensible et en zone vulnérable 

Faible 

Eaux 

superficielles 

Aucun écoulement superficiel n’est présent sur le site du projet, mais il existe un 

ruisseau temporaire passant à 400 m du site du projet.  

La qualité physico-chimique des eaux de la Cisse est qualifiée de médiocre à 

mauvaise. 

Moyen car 

nécessité de 

maîtriser les 

rejets afin de 

ne pas 

dégrader la 

ressource 

Eaux 

souterraines 

La masse d’eau souterraine de la craie du Séno-Turonien Touraine Nord  possède un 

état chimique dégradé, qualifié de médiocre, notamment à cause des pesticides. 

Le site est en dehors de zones protection de captages utilisés pour l’alimentation en 

eau potable.  

Risques naturels 

Risque de mouvement de terrain (aléa moyen) et risque feux de forêt 

Aucune cavité souterraine n’est présente sur les sites d’implantation du projet 

Zone de sismicité très faible 

Moyen 

MILIEU HUMAIN 

Population 
Commune représentative de petite collectivité proche d’une grande 

agglomération. Faible densité d’habitat. 
Faible 

Habitat 
Très peu présent dans l’aire d’étude rapprochée, uniquement sous forme de 

hameaux en périphérie de l’aire d’étude 
Faible 

Tourisme et loisirs 
Pas de site touristique majeur dans l’aire d’étude éloignée. Quelques chemins 

de randonnées et hébergements touristiques dans l’aire d’étude éloignée. 
Faible 

Patrimoine archéologique Pas de sites archéologiques identifiés dans l’emprise du projet Faible 

Nuisances 

Sites industriels 
Pas d’établissement SEVESO à proximité 

7 établissements classés ICPE dans l’aire d’étude éloignée dont le site du projet 
Faible 

Qualité de l’air La qualité de l’air est jugée bonne à Blois, et par extrapolation à Valencisse Faible 

Déchets  Présence d’équipements de gestion des déchets recyclables, et ultimes Faible 

Ambiance sonore RD 766 non classée comme infrastructure bruyante de transports terrestres Faible 

Energies renouvelables Contexte favorable pour l’implantation de parcs photovoltaïques au sol Faible 

Infrastructures de transport Accessibilité du site facilitée du fait de la présence d’axes majeurs Faible 

Réseaux 
Alimentation du site en électricité 

Défense incendie disponible sur site 
Faible 

Contexte urbanistique 
Le PLU de Valencisse classe le site en zone Nx, autorisant les parcs 

photovoltaïques au sol 
Faible 

PAYSAGE ET PATRIMOINE 

Grand paysage Unité paysagère de la Gâtine Tourangelle Faible 

Patrimoine historique,  

paysager et architectural 

Aucune AVAP dans l’aire d’étude éloignée 

Aucun Monument Historique dans l’aire d’étude rapprochée  

Présence du château (non classé, ni inscrit au titre des Monuments Historiques) 

du Guérinet, dans le sud de l’aire d’étude rapprochée, dans un environnement 

boisé dense et cloisonnant 

Faible 

Inscription paysagère du site 

du projet 
Masques visuels formés par le relief et les nombreuses masses boisées Faible 

MILIEU NATUREL 

Espaces protégés 
Présence de la Zone de Protection Spéciale « Petite Beauce » à 1,3 km au nord 

du site 
Moyen 

Corridors écologiques 
Aucun corridor écologique potentiel ou diffus sur l’emprise du projet, mais 

échanges possibles avec la ZPS de la Petite Beauce au nord 
Moyen 

Habitats et zones humides Deux habitats caractéristiques de zone humide en périphérie du site Moyen 

Flore Pas d’enjeux floristiques, aucune espèce végétale rare et/ou protégée Faible 

Faune 

Amphibiens : aucune espèce identifiée mais présence d’habitats favorables Moyen  

Reptiles : aucune espèce identifiée  Faible 

Insectes : aucune espèce protégée identifiée Faible 

Oiseaux : 4 espèces d’intérêt communautaire dont l’Œdicnème criard qui niche 

sur le site 
Fort 

Mammifères : pas d’enjeux forts Faible  

Chiroptères : 6 espèces identifiées, toutes de préoccupation mineure sur le plan 

national, mais présence du Petit Rhinolophe, présentent un statut de 

conservation défavorable en région Centre-Val de Loire. 

Pas de gîte favorable aux espèces identifiées sur le site du projet 

Modéré 
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4. ESQUISSE DES PRINCIPALES SOLUTIONS DE SUBSTITUTION ET 

PRESENTATION DU PROJET RETENU 
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4.1. PRINCIPES DE FONCTIONNEMENT ET DE RACCORDEMENT DES INSTALLATIONS  

4.1.1. PRODUIRE DE L’ELECTRICITE GRACE A L’ENERGIE SOLAIRE  

Un parc photovoltaïque est classiquement composé : 

- des voies d’accès, 

- des aires d'évolution des engins de montage et de maintenance, 

- des modules photovoltaïques 

- des tables (structure en aluminium et acier galvanisé) 

- d’un réseau d’évacuation de l’électricité, 

- d’un ou plusieurs postes de livraison (local technique). 

Les composants seront présentés plus en détail dans les paragraphes suivants. 

 

Le rayonnement du soleil sur les panneaux est transformé en 

courant électrique continu par les matériaux semi-

conducteurs qui composent les cellules photovoltaïques. 

L’onduleur convertit cette électricité en courant alternatif 

compatible avec le réseau. Un compteur permet de mesurer 

la production de la centrale tandis qu’un transformateur élève 

la tension avant l’injection de l’électricité par câble sur le 

réseau EDF. 

Figure 43 : Les composants d’un parc photovoltaïque 

 

D’une manière générale, en suivant le circuit électrique depuis les différentes zones d'implantation des modules, on trouve les 

composants et fonctions suivantes : 

- Les modules photovoltaïques qui transforment la lumière solaire en courant continu,  

- Les protections contre les surtensions et les surintensités (à positionner et dimensionner selon projet)  

- Les boites de jonction qui regroupent les modules en série et/ou parallèle pour obtenir les tensions nécessaires aux 

onduleurs (éventuellement)  

- Les onduleurs, composants essentiels qui transforment le courant continu en courant alternatif, identique à celui du 

réseau, et synchronisé avec ce dernier,  

- Les sécurités de découplage, réglementaires, qui doivent isoler les onduleurs du réseau dès la moindre anomalie (dérive 

en tension ou fréquence). Ces sécurités sont incluses dans les onduleurs en basse tension ou dans le poste de livraison en 

haute tension,  

- Le DEIE7, qui sert d’interface entre le producteur et le gestionnaire chargé de l’exploitation du réseau. Cet équipement 

permet à l’exploitant du réseau de gérer les puissances maximales (actives et réactives) susceptible d’être injectée sur le 

réseau par le producteur.  

- Les compteurs, que l'on peut trouver à deux niveaux :  

§ général, dans le poste de livraison. Ce compteur sera relevé par le gestionnaire du réseau,  

§ individuel, après chaque onduleur ou groupe d’onduleurs. Il permet une surveillance de la production, 

du bon fonctionnement de chaque appareil (par comparaison) et peut être relié à un panneau 

d'affichage public.  

Dans le cas d’un raccordement en haute tension, il faut ajouter  

§ Un transformateur élévateur, qui transforme le courant alternatif BT en courant alternatif 20 000V HTA 

afin de pouvoir l’injecter sur le réseau HTA (obligatoire à partir de 250kVA).  

§ Un poste de livraison, qui contient les organes de sécurité et de découplage et le comptage  

 

 

Figure 44 : Produire de l’électricité grâce à l’énergie solaire 

 

4.1.2. REGLES DE RACCORDEMENT AU RESEAU PUBLIC DE DISTRIBUTION 

Le cout du raccordement ne peut être précisé qu’ultérieurement via une demande d’étude de raccordement ou une demande de 

proposition de raccordement auprès des services d’ENEDIS.  

La puissance totale du site à raccorder étant supérieure à 250 kW le raccordement devra se faire en Haute Tension (HTA), via 

l’installation d’un poste de livraison (PDL) financé par le projet.  

Un poste de livraison HTA est généralement équipé du matériel suivant :  

- Cellules HTA (arrivée réseau, comptage, protection, transformateur),  

- Relais de protection (découplage, ampèremétrique, wattmétrique)  

                                                                 

 

 

7 DEIE : Dispositif d'Echange d'Informations d'Exploitation 
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- Transformateur élévateur immergé BT/HTA,  

- Tableau général basse-tension,  

- Table de comptage, 

- Dispositif d'Echange d'Informations d'Exploitation (DEIE), 

- Système de supervision (SCADA),  

- Equipements réglementaires de sécurité, 

- Auxiliaires du poste, …  

Le nouveau poste de livraison (PDL) sera raccordé sur le réseau HTA à proximité (plusieurs départs aériens et/ou enterrés sur le site), 

via un raccordement en coupure d’artère (cas le plus courant), un raccordement en antenne ou un raccordement en double 

dérivation. La solution à mettre en œuvre sera imposée par ENEDIS dans la proposition technique et financière (PTF) selon les 

disponibilités du réseau public. 

 

Dans tous les cas, une tranchée de raccordement jusqu’au réseau existant reliera le PDL au réseau HTA existant. La partie en 

domaine public sera réalisée par ENEDIS, la partie en domaine privée sera réalisée dans le cadre du projet. 

 

La solution de raccordement ne sera toutefois définitivement connue qu'au moment de la proposition technique et financière, 

dont le permis de construire est un préalable (nécessité d'obtenir le permis de construire avant d'avoir une vision certaine sur le 

raccordement). 
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4.2. EXAMEN DES CONTRAINTES D’IMPLANTATION  

4.2.1. EXAMEN DES CONTRAINTES LIEES A L’URBANISME ET AU CLASSEMENT 

4.2.1.1. URBANISME 

Au regard de la puissance du projet, ce dernier est soumis aux démarches d’urbanisme suivantes :  

× Permis de Construire (PC) : une fois le dossier déposé et déclaré complet par le service instructeur, il est soumis à l’autorité 

environnementale qui se prononce sur ce seul dossier (2 mois d’instruction),  

× Étude d’impact : nécessaire au dépôt de la demande de PC,  

× Enquête publique : le PC ne peut être délivré que lorsque la procédure d’enquête publique est terminée,  

 

La commune de Valencisse est dotée d’un Plan Local d’Urbanisme, dont le zonage classe le site en zone Nx, autorisant l’implantation 

de parcs photovoltaïques au sol. 

 

4.2.1.2. CLASSEMENT DU SITE 

Le site n’est pas répertorié dans la base de données BASOL (sites et sols pollués).  

 

4.2.2. EXAMEN DES CONTRAINTES DE RACCORDEMENT AU RESEAU 

Selon la puissance du projet, le raccordement au réseau électrique pourra s’effectuer soit par piquage sur une ligne HTA existante, 

soit par création d’un nouveau départ depuis un poste source (cas le plus probable). Dans les deux cas, les câbles électriques issus de 

la centrale seront enterrés. 

Ces travaux de raccordement sont financés par le maitre d’ouvrage de la centrale solaire (JPEE) mais réalisés sous maitrise d’ouvrage 

d’ENEDIS. 

Il est probable que le raccordement s’effectue au niveau du poste de Blois nord, qui se situe à environ 10 km du site projet.  

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

Figure 45 : Fiche du poste de Blois-Nord – HTB1/HTA  

Source : capareseau.fr / mis à jour le 22/08/2016 

  


